
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement Risques 

Digne-les-Bains, le 	.9 MARS 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019- 0 .38 — v OS 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 2017-138-006 du 18 mai 2017 
portant approbation de réserves de chasse domaniales dans le 

département des ALPES DE HAUTE PROVENCE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code Forestier, et notamment l'article R 213-50 ; 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L 422-27, R 422-82 à R 422-91 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 13 décembre 2006 relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-826 du 30 avril 2014 approuvant le Schéma départemental de 
Gestion Cynégétique des Alpes de Haute-Provence pour la campagne 2014/2020 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-138-006 du 18 mai 2017 portant approbation de réserves de chasse 
domaniales dans le département des ALPES DE HAUTE PROVENCE ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-164-007 du 13 juin 2017 modifiant l'arrêté préfectoral n° 2017-138-
006 du 18 mai 2017 portant approbation de réserves de chasse domaniales dans le département des 
ALPES DE HAUTE PROVENCE 

Vu la demande complémentaire de l'Agence départementale de l'Office National des forêts en date 
du 13 mars 2019 ; 
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Vu les arrêtés préfectoraux n° 2018-339-001 du 5 décembre 2018 donnant délégation de signature à 
M. Rémy BOUTROUX, Directeur départemental des Territoires des Alpes de Haute-Provence et n° 
2019-058-005 du 27 février 2019 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction 
Départementale des Territoires des Alpes de Haute-Provence ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE : 
Article ler : 

L'article 5 de l'arrêté préfectoral n° 2017-138-006 du 18 mai 2017 portant approbation de réserves de 
chasse domaniales dans le département des ALPES DE HAUTE PROVENCE est modifié comme 
suit : 
« En vue d'assurer la quiétude et la protection des galliformes de montagne lors de leur période de 
reproduction, l'apport et l'usage de drones dans les réserves désignées est strictement interdit du 
15/02 au 15/08. Cette interdiction porte sur l'ensemble des réserves de chasse domaniales listées en 
annexe, à l'exception des réserves suivantes : Esparron de Verdon, Mallemoisson et Pélicier. » 

Article 2 : 
L'article 6 de l'arrêté préfectoral n° 2017-138-006 du 18 mai 2017 portant approbation de réserves de 
chasse domaniales dans le département des ALPES DE HAUTE PROVENCE est modifié comme 
suit : 

« Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- par recours gracieux auprès du Préfet des Alpes de Haute Provence, 
- par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire (l'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être elle- 
même déférée auprès du Tribunal Administratif dans les deux mois), 
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE 22-24, rue de Breteuil 
13281 MARSEILLE CEDEX 6. 
- la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr.  » 

Article 3 : 
Les articles 2, 3 et 4 restent inchangés. L'article 6 est renuméroté en 7. 
Article 4 : 
MM. le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute Provence, le Directeur 
Départemental des Territoires, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs, le Chef 
du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, le Colonel 
commandant le Groupement de Gendarmerie, sont chargés chacun en ce qui le concerne l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le Directeur de l'Agence départementale de l'Office 
national des Forêts et affiché par les soins du maire des communes concernées pendant un mois et 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

• 'mir le Préfet et par délégation 
;.—. gor Départemental des Territoires 
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ANNEXE 

réserves de chasse et de faune sauvage en forêt domaniale 
dans le département des Alpes de Haute Provence 

pour la période 2016-2028 

Forêt domaniale Surface SIG (ha) Lot ONF Commune de situation 

Abéous 336 ha OOa 1.2 Meolans Revel 

Barres 322ha OOa 9 Barreme 

Esparron du Verdon 31ha 47a 39 Esparron du Verdon 

Glandèves 255ha 45a 49 Castellet les Sausses 

Haut verdon 592ha 47a 50 Colmars 

Gorges du Sasse et 
Grand Vallon 

1 269ha OOa 52.2 Bayons et Clamensane 

Grand Vallon llha 58a 62.2 La Motte du caire 

Lavercq 958ha 63a 93 Meolans Revel 

Mallemoisson 34ha 13a 98 Mallemoisson 

Les Monges 304ha 57a 100 Bayons 

Montdenier Suy 1 501ha OOa 109 Beynes-Senez-Estoublon-St Jurs-
Majastres-Moustiers 

Montsérieux 696ha 57a 111 Gigors 

Pélicier 75ha 14a 115 Manosque-St Martin les Eaux 

Surface mise en 
réserve 

6 388ha Ola 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 	 Digne-les-Bains, le 
Service Environnement Risques 

, 	el 

4 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019- 055- 043 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 2018-102-006 du 12 avril 2018 
portant désignation des membres de la commission départementale 

de la chasse et de la faune sauvage 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le titre II du livre IV du Code de l'Environnement, notamment ses articles R 421-29 à R 421-32 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-826 du 30 avril 2014 approuvant le Schéma départemental de 
Gestion Cynégétique des Alpes de Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-102-006 du 12 avril 2018 fixant la composition de la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage ; 

Vu le courrier du Président de la fédération Départementale des Chasseurs du 25 février 2019 
demandant une modification du membre suppléant pour le mode chasse « sanglier » à la 
C.D.C.F. S . ; 

Vu l'avis favorable de M. le directeur départemental des territoires des Alpes de Haute-Provence; 

Considérant que la constitution de la commission départementale de la chasse et de la faune 
sauvage est nécessaire pour concourir à l'élaboration, à la mise en oeuvre et au suivi dans le 
département de la politique du gouvernement dans le domaine de la chasse et de la protection de la 
faune sauvage ; 
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Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 

d 

Amaury :11ErnID T 

ARRETE : 
Article 1 : 

l'article 1" 	de l'arrêté préfectoral n° 2018-102-006 du 12 avril 2018 fixant la composition de la 
commission départementale de la chasse et de la faune sauvage est modifié comme il suit : 

Le président de la Fédération Départementale des Chasseurs ou son suppléant et des 
représentants des différents modes de chasse : 

MODES DE CHASSE MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

Sanglier Daniel TAIX 
Route de Manosque 
04210 VALENSOLE 

Jérôme VERNISSAC 
Hameau Gière 
04250 TURRIERS 

Article 2 : 

Le reste est sans changement 

Article 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute Provence, le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié aux membres de la commission 
concernés. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
	 Digne-les-Bains, le 2 hile LIA 

Service Environnement Risques 
Pôle Eau 

	

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019- ol-ai 	o 
DE MISE EN DEMEURE 

de régulariser la situation administrative des remblais réalisés 
dans le lit d'un cours d'eau 
Commune de SIGONCE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 171-7 et suivants et les articles L. 214-1 à 
L.214-6 
Vu les articles R. 214-6 à R. 214-56 du code de l'environnement, relatifs aux procédures 
d'autorisation et de déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 
Vu l'article R. 214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée entré en vigueur le 21 décembre 2015 ; 
Vu le rapport de manquement administratif en date du 17 janvier 2019 pour travaux de remblais 
dans le lit mineur et le lit majeur d'un cours d'eau affluent du Lauzon sur la commune de Sigonce ; 
Considérant que les remblais sont constitués de déchets plastiques et se situent dans le lit majeur et 
le lit mineur du cours d'eau affluent du Lauzon sur la commune de Sigonce ; 
Considérant que messieurs les co-gérants du GAEC du Lardeyret ont rencontré les agents du 
service police de l'Eau de la DDT dans les délais réglementairement impartis suite à l'envoi du 
rapport de manquement administratif transmis par courrier recommandé n° 2C00298164262 daté du 
23 janvier 2019 et distribué le 28 janvier 2019. Les co-gérants du GAEC du Lardeyret se sont 
engagés à régulariser la situation ; 
Considérant qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 171-7 du code de l'Environnement, de 
mettre en demeure le GAEC du Lardeyret de régulariser la situation administrative ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-
Provence ; 
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ARRETE  : 

Article 1 : Objet de la mise en demeure 

Le GAEC du Lardeyret sis la Petite Bastide — 04300 FORCALQUIER exploitant des parcelles n° A 
64 ; A 66 ; A 68 ; et A 72 sur la commune de Sigonce est mis en demeure de régulariser la situation 
administrative du remblai dans le cours d'eau affluent du Lauzon en déposant dans un délai de 
quatre mois à compter de la date de notification du présent arrêté : 

- soit un dossier de demande d'autorisation conforme aux dispositions des articles L 214-3 et 
suivants du code de l'environnement, 

- soit un projet de remise en état du site visé ci-dessus auprès de la Direction Départementale des 
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, guichet unique de police de l'eau. 

Le GAEC du Lardeyret est informé que : 

- le dépôt d'un dossier de demande d'autorisation administrative n'implique pas la délivrance 
certaine de l'autorisation par l'autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée après 
instruction administrative ; 

- le dépôt d'un dossier de demande de remise en état des lieux peut donner lieu à des prescriptions 
particulières arrêtées par l'autorité administrative. En tout état de cause les déchets enlevés devront 
être entreposés dans une décharge autorisée, les bons de dépôt de mise en décharge devront être 
fournis à l'administration, avant le 31 décembre 2019. 

La régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l'obtention effective de 
l'autorisation, soit de la remise effective des lieux en l'état après avoir fourni à l'administration les 
bons de mises en décharge des matériaux retirés du cours d'eau. 

Article 2 : Information des tiers 

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Maire de la commune de Sigonce. 

En vue de l'information des tiers 
- il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 
- il sera affiché en mairie, jusqu'au 31 juillet 2019. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 3 : Délais de recours 

La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de Marseille, dans les formes 
et délais prévus par l'article L. 171-11 du Code de l'Environnement. 

Article 4 : Sanctions administratives encourues 

Conformément à l'article L. 171-8 du Code de l'Environnement, si, à l'expiration des délais fixés à 
l'article 1 du présent arrêté, le GAEC du Lardeyret n'a pas obtempéré à la présente injonction, le 
Préfet peut : 

1° l'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public une somme correspondant à 
l'estimation du montant des opérations à réaliser, laquelle sera restituée au fur et à mesure de leur 
exécution ; il est, le cas échéant, procédé au recouvrement de cette somme comme en matière de 
créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine ; 
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2° faire procéder d'office aux frais de l'intéressé, à l'exécution des mesures prescrites. Les sommes 
consignées en application des dispositions ci-dessus peuvent être utilisées pour régler les dépenses 
entraînées par l'exécution d'office ; 

3° suspendre l'exploitation des installations, s'il y a lieu, jusqu'à exécution des prescriptions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires. 

Article 5 : Sanctions pénales encourues 

Conformément à l'article L.173-2 du Code de l'Environnement, le fait de poursuivre l'exploitation 
d'un ouvrage sans se conformer à l'arrêté de mise en demeure, pris par le Préfet, en application de 
l'article L. 171-7 ou de l'article L. 171-8 du Code de l'environnement, est puni d'une peine de un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Article 6 : Mesures exécutoires 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Départemental 
des Territoires, le Maire de la commune de SIGONCE sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Alpes-de-Haute-Provence et sera notifié au GAEC du Lardeyret. Une copie de cette décision est 
transmise au service départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité. 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

Amaury DECLUDT 
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II 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement Risques 
Pôle Eau 

Digne-les-Bains, le 

ARRETE PREFECTORAL N° 2019- O 	00 

portant mise en demeure de régulariser la situation administrative des 
prélèvements en eau destinés à l'alimentation des retenues collinaires 

et à la production de neige de culture 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement ; 

Vu les articles R. 214-6 à R. 214-56 du code de l'environnement, relatifs aux procédures 
d'autorisation et de déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 

Vu l'article R. 214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée approuvé par an-été du 3 décembre 2015 ; 

Vu le rapport de manquement administratif du 16 novembre 2018 dressé par l'Inspecteur de 
l'Environnement et transmis à Monsieur le Maire de la commune de Montclar, par lettre en date du 
22 novembre 2018, conformément à l'article L.171-6 du code de l'environnement ; 

Vu le projet d'arrêté de mise en demeure transmis pour observations à Monsieur le Maire de 
Montclar, par lettre en date du 22 novembre 2018 ; 

Vu l'absence d'observation sur le projet d'arrêté de mise en demeure de Monsieur le Maire de 
Montclar dans le délai imparti de quinze jours ; 

Vu la réunion en date du 1" mars 2019 sous la présidence de Mme la Sous-Préfète de 
Barcelonnette ; 

Considérant la non-conformité des prélèvements d'eau destinés à l'alimentation de retenues 
d'altitude pour l'enneigement artificiel de la station de ski de Montclar ; 

Considérant l'impact de ces prélèvements sur le milieu ; 

Considérant la nécessité d'encadrer ces prélèvements d'eau ; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l'article L.171-7 du code de l'environnement de mettre 
en demeure Monsieur le Maire de la commune de Montclar de régulariser la situation administrative 
des prélèvements d'eau destinés à la production de neige de culture ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 
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ARRETE :  

ARTICLE 1 : Objet de la mise en demeure 

Monsieur le Maire de la commune de Montclar est mis en demeure de régulariser la situation 
administrative des prélèvements en eau destinés à l'alimentation des retenues collinaires utilisées 
pour l'enneigement artificiel de la station de ski de Montclar. 
Monsieur le Maire doit engager les études indispensables à la connaissance des prélèvements d'eau 
et au dépôt du dossier de régularisation conformément au code de l'environnement : 

• avant le 01 avril 2019, choisir un bureau d'étude qui réalisera un suivi des prélèvements non 
régularisés sous maîtrise d'ouvrage communale et des débits des cours d'eau correspondant, 
et qui rédigera le dossier réglementaire de régularisation ; 

• avant le 01 avril 2020, déposer à la DDT 04, service police de l'eau, un dossier de 
régularisation des quatre prélèvements d'eau destinés à l'enneigement artificiel de la station 
de ski. 

Ces études s'inscrivent dans un objectif d'amélioration de la connaissance des ressources utilisées et 
d'encadrement de ces prélèvements destinés à la neige de culture, pour lequel Montclar Domaine 
Skiable réalisera également des suivis hydrologiques de ressources potentielles. 

ARTICLE 2 : Sanctions administratives encourues 

Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu 
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, 
conformément à l'article L. 171-7 du code de l'environnement, le Préfet peut faire application à 
l'encontre de Monsieur le Maire de la commune de MONTCLAR d'une ou plusieurs des mesures 
ou sanctions administratives mentionnées au II de l'article L. 171-8 du même code, et ordonner la 
fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages, voire la cessation définitive des travaux, 
opérations ou activités avec la remise en état des lieux. 

ARTICLE 3 : Sanctions pénales encourues 

Conformément à l'article L.173-2 du Code de l'Environnement, le fait de poursuivre l'exploitation 
d'un ouvrage sans se conformer à l'arrêté de mise en demeure, pris par le Préfet, en application de 
l'article L. 171-7 ou de l'article L. 171-8 du Code de l'environnement, est puni d'une peine de deux 
ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

ARTICLE 4 : Droit des tiers 

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 5 : Recours 

Conformément à l'article L.171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à 
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée auprès du Tribunal Administratif de 
MARSEILLE (22-24, rue de Breteuil — 13281 MARSEILLE Cedex 06). 

Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-
Provence. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site  www.telerecoursfr.  
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ARTICLE 6 : Conservation 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 7 : Publicité 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Alpes-de-
Haute-Provence. 

ARTICLE 8 : Mesures exécutoires 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Départemental 
des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Maire de la commune de MONTCLAR sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur 
le Maire de la commune de MONTCLAR. 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

Amaury DECLUDT 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
	 Digne-les-Bains, le 

Service Environnement Risques 
Pôle Eau 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019- .0 Fg. c„,17 
DE MISE EN DEMEURE 

concernant les remblais déposés en zone inondable 
et en zone rouge du Plan de Prévention des Risques Naturels 

Commune de VOLONNE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6 et L. 214-1 à L. 214-6 ; 

Vu les articles R. 214-6 à R. 214-56 du code de l'environnement, relatifs aux procédures 
d'autorisation et de déclaration prévues par les articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 

Vu l'article R. 214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 de ce code ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée entré en vigueur le 21 décembre 2015 ; 

Vu le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles de la commune de Volonne de 2009 en 
cours de validité ; 

Vu l'avis de la DDT envoyé par messagerie électronique à EDF le 1" février 2018 suite à sa saisine 
sur la possibilité d'autoriser temporairement les dépôts sur cette partie du domaine concédé ; 

Vu le courrier du 22 mai 2018 signé par Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence à la 
commune de Volonne précisant à nouveau la condition des dépôts du chantier de l'écoquartier ; 

Vu le rapport de manquement administratif en date du 27 novembre 2018 pour travaux de remblais 
dans le lit majeur d'un cours d'eau sur la commune de Volonne ; 

Considérant le non-respect du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles de la commune 
de Volonne de 2009 en cours de validité ; 

Considérant l'avis de la DDT du 1" février 2018 stipulant que la DDT ne s'oppose pas à un dépôt 
temporaire de matériaux, même s'ils se trouvent en zone rouge du Plan de Prévention des Risques 
Naturels (PPRN) de la commune de Volonne, à la condition qu'ils soient retirés au 1" novembre 
2018 (période potentielle de crue) ; 
Considérant le courrier du 22 mai 2018 signé par Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
demandant à la commune de Volonne d'évacuer au plus tard le 1" novembre 2018 les dépôts liés à 
la construction de l'écoquartier de la ville de Volonne. 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX — Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 111130, du lundi au vendredi, ou sur rendez-vous 
Site internet : 	69 



Considérant le courrier d'Électricité de France en date du 29 octobre 2018, mettant en demeure la 
commune de Volonne d'évacuer tous les déchets entreposés sur la parcelle du domaine public 
hydroélectrique AK 17. 

Considérant que Madame le Maire de Volonne n'a pas fait d'observation sur le rapport de 
manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure dans le délai réglementairement 
imparti, conformément à l'article L. 171 6 du code de l'environnement, transmis par courrier 
recommandé n° 2C00298944741 daté du 22 février 2019 et distribué le 26 février 2019 ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRETE  : 

Article 1 : Objet de la mise en demeure 

La commune de Volonne est mise en demeure : 

à réception du présent arrêté ;  

de faire cesser tout nouveau dépôt en zone rouge du Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles de la commune de Volonne et en zone d'expansion de crue de la Durance ; 

• de faire procéder à la recherche potentielle des plantes invasives et de les détruire si elles 
sont présentes. 

avant le 30 mars 2019 : 

• de retirer, avant le 30 mars 2019, tous matériaux et déchets présents sur le site (déchets verts, 
déchets de chantiers, stock de sel etc ...) ne correspondant pas aux dépôts de terre végétale 
issue des terrassements de PEcoQuartier ; 

• d'assurer un suivi de non-prolifération de plantes invasives au lieu des dépôts incriminés 
jusqu'au 1" juillet 2020. 

avant le 30 juin 2019 : 
de retirer les dépôts de terre végétale issue des terrassements de l'EcoQuartier. La remise en 
état du site sera validée par Electricité de France GEH Durance et par le service de la DDT 
en charge de la police de l'eau. 

jusqu'au e juillet 2020 : 

de procéder à l'élimination des plantes invasives si elles sont présentes ; 

d'établir un compte-rendu annuel de ce suivi et des actions mises en place pour éliminer ces 
plantes invasives qui doit être transmis à la DDT avant le 1" juillet de chaque année. 

Article 2 : Information des tiers 

Le présent arrêté sera notifié à Madame le Maire de la commune de Volonne. 

En vue de l'information des tiers : 
- il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 
- il sera affiché en mairie, jusqu'au 30 juillet 2020 ; 
- une copie sera transmise à Electricité De France GEH Durance. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 3 : Délais de recours 

La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de Marseille, dans les formes 
et délais prévus par l'article L. 171-11 du Code de l'Environnement. 

Article 4 : Sanctions administratives encourues 

Conformément à l'article L. 171-8 du Code de l'Environnement, si, à l'expiration des délais fixés à 
l'article du présent arrêté, Madame le Maire de la commune de Volonne n'a pas obtempéré à la 
présente injonction, le Préfet peut : 
1° l'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public une somme correspondant à 
l'estimation du montant des opérations à réaliser, laquelle sera restituée au fur et à mesure de leur 
exécution ; il est, le cas échéant, procédé au recouvrement de cette somme comme en matière de 
créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine ; 
2° faire procéder d'office aux frais de l'intéressé, à l'exécution des mesures prescrites. Les sommes 
consignées en application des dispositions ci-dessus peuvent être utilisées pour régler les dépenses 
entraînées par l'exécution d'office ; 

3° suspendre l'exploitation des installations, s'il y a lieu, jusqu'à exécution des prescriptions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires. 

Article 5 : Sanctions pénales encourues 

Conformément à l'article L.173-2 du Code de l'Environnement, le fait de poursuivre l'exploitation 
d'un ouvrage sans se conformer à l'arrêté de mise en demeure, pris par le Préfet, en application de 
l'article L. 171-7 ou de l'article L. 171-8 du Code de l'environnement, est puni d'une peine de un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Article 6 : Mesures exécutoires 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Départemental 
des Territoires, le Directeur d'Electricité de France GEH Durance, Madame le Maire de la commune 
de Volonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire G éral 

Amaury DECLUDT 
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Liberté • Égalité  • Fraternité  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 	 Digne-les-Bains, le 	5 MARS 2112 
Service Economie Agricole 

ARRETE PREFECTORAL N° 2019 01-4. ewir 
fixant la liste des organisations syndicales à vocation générale d'exploitants 

agricoles habilitées à siéger au sein des commissions, comités professionnels ou 
organismes départementaux mentionnés au 1 de l'article 2 de la loi n° 99-574 

du 9 juillet 1999 d'orientation agricole 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ; 

Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations 
syndicales d'exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions ; 

Vu les résultats des élections du 6 février 2019 de la Chambre d'Agriculture (collège des chefs 
d'exploitations et assimilés) ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires 

ARRETE : 

Article ler  : 

La liste des organisations syndicales d'exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des 
commissions, comités professionnels ou organismes mentionnés au 1 de l'article 2 de la loi 
n° 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole est fixée comme suit : 

. la Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles des Alpes de Haute-Provence 
(FDSEA) - siège social : 12, Avenue Demontzey - 04004 DIGNE LES BAINS 

. Jeunes Agriculteurs 04 - siège social : Chambre d'Agriculture - 04004 DIGNE LES BAINS 

. la Confédération Paysanne 04 - siège social : 04510 LE CHAFFAUT 
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Article 2  : 

L'arrêté préfectoral n° 2013-336 fixant la liste des organisations syndicales à vocation générale 
d'exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des commissions, comités professionnels ou 
organismes départementaux mentionnés au I de l'article 2 de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 
d'orientation agricole est abrogé. 

Article 3  : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes de 
Haute-Provence. 

ae`5 
Olivier JACOB 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY BP 211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX — Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au publie : de 9h à Ilh 30 et de 14h 15 à 16h 15, du lundi au vendredi 
Site internet www.alpes-de-haute-provence.prefgotiv.fr  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

	

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 	Digne les Bains, le 0 1 Avl, 2019 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

ARRETE PRÉFECTORAL n° 2019— DM:- DOS 

Autorisant M. Hugues CHA1LLAN à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canés lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque aimée ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 25 mars 2019 par M. Hugues CHAILLAN, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux d'ovins 
et équins contre la prédation par le loup ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DES ALPES-DE-HAUT E-PROVENC'E 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE 

	74 	CEDEX - Tel. : 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 
I loraires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h15 à 161115 

hup://wwwafues-de-haide-orovence.gouLfr 



Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. Hugues CHAILLAN contre la 
prédation par le loup sur son troupeau d'ovins dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, au gardiennage du 
troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en parc de regroupement nocturne 
électrifié et en la mise en bergerie ; 
Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins ne peuvent 
techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux d'équins ; que les 
éleveurs d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux contre 
la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le cadre du 
dispositif national ; 
Considérant que M. Hugues CHAILLAN conduit ses équins en parcs de pâturage à deux fils 
électrifiés, avec une surveillance rapprochée et un comptage journalier des animaux ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux de M. Hugues 
CHAILLAN par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

Article 1: 
M. Hugues CHAILLAN est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2 : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. Hugues CHAILLAN de 
moyens de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 
toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCFS. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité des troupeaux de M. Hugues CHAILLAN 
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- sur la commune de TARTONNE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'a leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS, 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
M. Hugues CHAILLAN respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 
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Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le et le 31 juillet. 
Article 7 : 
M. Hugues CHAILLAN ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(V 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa 
réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCES évalue la 
nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Hugues CHAILLAN ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). Le 
service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation M. Hugues CHAILLAN, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(lit 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des 
troupeaux sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

o sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défmi par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
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- à la publication de l'arrêté prévu au HI de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

Territoires 

Rémy BOUTROUX 



Libmi . Égollti • Praissied 
REIWIILIOJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 	Digne les Bains, le Q 1 PP 2019 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 05:1/1 - 00+ 

Autorisant M. Kévin PINTO à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et LA13-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 4 mars 2019 par M. Kévin PINTO, sollicitant l'autorisation pour la 
mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux d'ovins, de 
caprins et d'équins contre la prédation par le loup ; 
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Considérant les moyens de protection mis en œuvre par M. Kévin PINTO contre la prédation 
par le loup sur son troupeau d'ovins et caprins dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, au gardiennage du 
troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en bergerie ; 

Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins ne peuvent 
techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux d'équins ; que les 
éleveurs d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux contre 
la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le cadre du 
dispositif national ; 
Considérant que M. Kévin PINTO conduit ses équins en parcs de pâturage à deux fils 
électrifiés, avec une surveillance rapprochée et un comptage journalier des animaux ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux de M. Kévin 
PINTO par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. Kévin PINTO est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. Kévin PINTO de moyens 
de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de FONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés 
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à proximité des troupeaux de M. Kévin PINTO 
- sur les communes de GRÉOUX-LES-BAINS et PIERREVERT, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
M. Kévin PINTO respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette 
de l'ONCFS « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan 
d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
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• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 
Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le P' et le 31 juillet. 
Article 7 : 
M. Kévin PINTO ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 
92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. 
Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue la nécessité de 
conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Kévin PINTO ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). Le 
service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation M. Kévin PINTO, ou son mandataire, 
informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (V 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des 
troupeaux sur le territoire où ils sont exposés au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

o sur le site intemet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 

o de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
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- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mots à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours,fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la sous-Préfète de Forcalquier, le Directeur Départemental 
des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-
de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service Départemental de 
l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le 
Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des Terri ires 

Révoy BOUTROUX 
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RÉPUIILIQPII FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 0 1 m'a, 2019 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019— û •- OÔ g 

Autorisant Mme Laurence MANENT-PATRE à effectuer des tirs de défense simple en 
vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 4 mars 2019 par Mme Laurence MANENT-PATRE, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses 
troupeaux d'ovins, de caprins et d'équins contre la prédation par le loup ; 

84  
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE LES B S CEDEX - Tél.: 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 
Horaires d'ouverture au public : du lundi au vM7redi de 91,00 à 11b30 cl de 14b15 16h15 

bitp:.liwww.alnes-de-hunle-provence.gouv.fr 



Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par Mme Laurence MANENT-PATRE 
contre la prédation par le loup sur son troupeau d'ovins et caprins dans le cadre du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de 
protection, au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en 
bergerie ; 

Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins ne peuvent 
techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux d'équins ; que les 
éleveurs d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux contre 
la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le cadre du 
dispositif national ; 
Considérant que Mme Laurence MANENT-PATRE conduit ses équins en parcs de pâturage à 
deux fils électrifiés, avec une surveillance rapprochée et un comptage journalier des animaux ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux de Mme 
Laurence MANENT-PATRE par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Mine Laurence MANENT-PATRE est autorisée à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en 
vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues 
par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans 
le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par Mme Laurence MANENT- 
PATRE de moyens de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 
les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
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- à proximité des troupeaux de Mme Laurence MANENT-PATRE 
sur la commune de GRÉOUX-LES-BAINS, 

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 
Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 
L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de 
louveterie et agents de l'ONCFS. 

Mine Laurence MANENT-PATRE respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées 
dans la plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans 
le cadre du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
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0 	la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 
Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
Mme Laurence MANENT-PATRE ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet en 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter 
de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue 
la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Mme Laurence MANEN'T-
PÂTRE ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (lit 04 
92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le 
cas échéant, l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation Mme Laurence MANENT-PATRE, 
ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(' 	04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des 
troupeaux sur le territoire où ils sont exposés au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 
• sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
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à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site intemet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, me de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 
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Liberil • Ésallit • »amis' 
RÉPISIIIIQUE. FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2019 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 - 051- On 

Autorisant M. Florian OLIVIER à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 4 mars 2019 par M. Florian OLIVIER, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux d'ovins 
et équins contre la prédation par le loup ; 
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Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. Florian OLIVIER contre la 
prédation par le loup sur son troupeau d'ovins dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, au gardiennage du 
troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en parc de regroupement 
nocturne électrifié ; 

Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins ne peuvent 
techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux d'équins ; que les 
éleveurs d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux contre 
la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le cadre du 
dispositif national ; 
Considérant que M. Florian OLIVIER conduit ses équins en parcs de pâturage à deux fils 
électrifiés, avec une surveillance rapprochée et un comptage journalier des animaux ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux de M. Florian 
OLIVIER par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, clans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. Florian OLIVIER est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. Florian OLIVIER de 
moyens de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 
toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
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- à proximité des troupeaux de M. Florian OLIVIER 
- sur la commune de LA ROBINE-SUR-GALABRE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse 
Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés, 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS, 
M. Florian OLIVIER respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
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• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 
Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le le' et le 31 juillet. 
Article 7 : 
M. Florian OLIVIER ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (2' 
04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa 
réalisation, Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue la 
nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Florian OLIVIER ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (II 04 92 30 55 03). Le 
service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé, 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation M. Florian OLIVIER, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(V 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des 
troupeaux sur le territoire où ils sont exposés au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

à la publication 

O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 • 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
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- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site Internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11 : 

La présente autorisation peut Stre retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille n 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 
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des erri 
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RÉPUBLIQUE PRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 
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ARRETE PREFECTORAL n° 2019 6%4 - 0'10 

Autorisant le Groupement Pastoral DU GRAND BÉRARD à effectuer des tirs de 
défense simple en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup 

(Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la eteurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
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Vu la demande présentée le 25 mars 2019 par le représentant du Groupement Pastoral DU 
GRAND BÉRARD, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de 
la protection de ses troupeaux d'ovins et équins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral DU GRAND 
BÉRARD contre la prédation par le loup sur son troupeau d'ovins dans le mire du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de 
protection, au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en 
parc de regroupement nocturne électrifié ; 

Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins ne peuvent 
techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux d'équins ; que les 
éleveurs d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux contre 
la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le cadre du 
dispositif national ; 
Considérant que le Groupement Pastoral DU GRAND BÉRARD conduit ses équins en parcs 
de pâturage à deux fils électrifiés, avec une surveillance rapprochée et un comptage journalier 
des animaux ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux du 
Groupement Pastoral DU GRAND BÉRARD par la mise en oeuvre de tirs de défense, en 
l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 
février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Le Groupement Pastoral DU GRAND BÉRARD est autorisé à meure en oeuvre des tirs de 
défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral DU 
GRAND BÉRARD de moyens de protection. 

Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l' ONCFS. 
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Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés : 
- à proximité des troupeaux du Groupement Pastoral DU GRAND BÉRARD, 
- sur la commune de LA CONDAMINE-CHÂTELARD, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute amie de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 
du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée 
optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une amie de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s' entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
Le Groupement Pastoral DU GRAND BÉRARD respectera et fera respecter les mesures de 
sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par 
armes à feu dans le cadre du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
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• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'amie et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
Le Groupement Pastoral DU GRAND BÉRARD ou son mandataire informe la DDT sur le 
répondeur prévu à cet effet (' 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai 
de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa 
cible, l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le Groupement Pastoral DU 
GRAND BÉRARD ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (lit 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang 
agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le Groupement Pastoral DU GRAND 
BÉRARD, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(Id 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des 
troupeaux sur le territoire où ils sont exposés au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

o sur le site intemet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 
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0 	de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir• du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute- 
Provence. Pour le Préfet et par délégation, 

Le DirectQur Départemental 
cl 

Rémy BOUTROUX 
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PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	C I P r" 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 - 	- b'14 

Autorisant le Groupement Pastoral DES TROIS CABANES à effectuer des tirs de 
défense simple en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup 

(Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à RA11-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans  
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 	
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Vu la demande présentée le 25 mars 2019 par le représentant du Groupement Pastoral DES 
TROIS CABANES, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de 
la protection de son troupeau d'ovins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral DES TROIS 
CABANES contre la prédation par le loup sur son troupeau d'ovins dans le cadre du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de 
protection, au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en 
parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux du 
Groupement Pastoral DES TROIS CABANES par la mise en oeuvre de tirs de défense, en 
l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 
février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires : 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral DES TROIS CABANES est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de 
défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral DES 
TROIS CABANES de moyens de protection. 

Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés : 
- à proximité des troupeaux du Groupement Pastoral DES TROIS CABANES, 
- sur la commune de VAL D'ORONAYE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
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- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 
du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée 
optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par I'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 

:détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de I'ONCFS. 
Le Groupement Pastoral DES TROIS CABANES respectera et fera respecter les mesures de 
sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par 
armes à feu dans le cadre du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 
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Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
Le Groupement Pastoral DES TROTS CABANES ou son mandataire informe la DDT sur le 
répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai 
de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa 
cible, PONCES évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le Groupement Pastoral DES 
TROIS CABANES ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (2 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang 
agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le Groupement Pastoral DES TROIS 
CABANES, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(2 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des 
troupeaux sur le territoire où ils sont exposés au loup, jusqu'au 31 janvier 2024, 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque aimée. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 
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Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -- 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 
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Le Directeur Départemental 

des Te noires 

Rémy BOUTROUX 
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PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	Cl 1 AV 	2019 

ARRETE PREFECTOFtAL n° 2019 b°À-  042 

Autorisant M Yoann LE LAY à. effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article LA11-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 21 février 2019 par M. Yoann LE LAY, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau d'ovins 
contre la prédation par le loup ; 
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Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M Yoann LE LAY contre la prédation 
par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des 
troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, au gardiennage du troupeau, en 
la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié et 
en la mise en bergerie ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de M. Yoann LE 
LAY par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. Yoann LE LAY est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. Yoann LE LAY de moyens 
de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité du troupeau de M. Yoann LE LAY 
- sur les communes de FORCALQUIER et NIOZELLES, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
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Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
M. Yoann LE LAY respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette 
de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan 
d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
M. Yoann LE LAY ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet ('ï 04 
92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. 
Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue la nécessité de 
conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Yoann LE LAY ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (St 04 92 30 55 03). Le 

106 



service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation M. Yoann LE LAY, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(S 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

o sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Gants lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
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du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille - 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Sous-Préfète de l'arrondissement de Forcalquier, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des 	rritoir s 

Rémy BOUTROUX 
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V a 
Mbini • Égaliri • Piatinitir 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 OelVt — 043 

Autorisant M. Jean-Pierre THIMOLEON à effectuer des tirs de défense simple en vue 
de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 13 mars 2019 par M. Jean-Pierre THIMOLEON, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son 
troupeau d'ovins contre la prédation par le loup ; 
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Considérant les moyens de protection mis en icone par M. Jean-Pierre THIMOLEON contre 
la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, au gardiennage du 
troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en parc de regroupement nocturne 
électrifié et en la mise en bergerie ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de M. Jean-
Pierre THIMOLEON par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. Jean-Pierre THIMOLEON est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue 
de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par 
le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre par M. Jean-Pierre THIMOLEON 
de moyens de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de PONCFS. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité du troupeau de M. Jean-Pierre THIMOLEON 
- sur la commune de VALENSOLE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
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Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de PONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
M. Jean-Pierre THIMOLEON respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans 
la plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en œuvre des tirs par armes à feu dans le 
cadre du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
▪ les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le ler et le 31 juillet. 
Article 7 : 
M. Jean-Pierre THIMOLEON ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (te 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa 
réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue la 
nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Jean-Pierre THIMOLEON ou 
son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (le 04 92 30 55 
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03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas 
échéant, l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation M. Jean-Pierre THIMOLEON, ou 
son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(2 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

O sur le site Internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année 

OU 

o de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque aimée ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
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du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille - 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site wwwtelerecours,fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

de Tarritoi 

Rémy BOUTROUX 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
PâlePastoralisme 

Digne les Bains, le 	C 1 

ARRETE PREFECTORAL if 2019 OM - û 

Autorisant l' EARL DU PLAN à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-139-004 du 19 mai 2017 autorisant PEARL DU PLAN à 
effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau d'ovins contre la 
prédation du loup (Canis lupus) sur les communes de LE BRUSQUET, de MARCOUX et de 
DIGNE-LES-BAINS ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 114 CEDEX Tél.: 04 92 30 55 00 - Fax: 04 92 30 55 36 
Horaires Convenue nu publie do lundi an vendredi de 91,00 à I 1h3U et de 141119 à 1 6111.5 
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Vu la demande présentée le 22 février 2019 par le représentant du EARL. DU PLAN, sollicitant 
également sur les communes de BARLES, de VERDACHES et de LA JAV1E l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau d'ovins 
contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par l' EARL DU PLAN contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, au gardiennage du troupeau, 
en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en bergerie ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de l' EARL DU 
PLAN par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires 

ARRETE 
Article 1 : 
L'arrêté préfectoral n° 2017-139-004 du 19 mai 2017 est abrogé. 
Article : 2 : 
L' EARL DU PLAN est autorisée à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 3  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par l' EARL DU PLAN de moyens 
de protection. 
Article 4  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas aie réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 5 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité du troupeau de l' EARL DU PLAN, 
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- sur les communes de LE BRUSQUET, MARCOUX, DIGNE-LES-BAINS, BARLES, 
VERDACHES et de LA JAVIE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 6 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de PONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à ; 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCES. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de 
louveterie et agents de PONCES. 
L' EARL DU PLAN respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCES : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 7 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
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• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 8 : 
Le représentant de P EARL DU PLAN, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (V 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 
heures à compter de sa réalisation. Pour mi tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, 
l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le représentant de E EARL DU 
PLAN, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (V 04 
92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le 
cas échéant, l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le représentant de E EARL DU 
PLAN, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (lit 04 
92 30 55 03). 
Article 9 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 10 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

• sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 11 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
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limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Calais lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au DIE de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque armée ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 12 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 13  : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 14  
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 15 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

Rémy BOUTROUX 
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atruationn FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	C 	A tir,, 2019 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 - 	015 

Autorisant le Groupement Pastoral DE MOURIAYE à effectuer des tirs de défense simple 
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 11 Mars 2019 par le représentant du Groupement Pastoral DE 
MOURIAYE, sollicitant l'autorisation pour la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue 
de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation par le loup ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TEVIWIRES DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 04002 DIGNE 119 CEDEX 	: 04 92 30 55 00 Fax : 04 92 30 55 36 

Horaires d-ouverture au public : du hindi au vendredi de 911110 à 11h30 et de 14h15 à 161115 
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Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins 
ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux de bovins ; 
que les éleveurs de bovins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux 
contre la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de l'agriculture dans le 
cadre du dispositif national ; 
Considérant que le Groupement Pastoral DE MOURIAYE conduit ses bovins en parcs de 
pâturage à un fil électrifié ; que l'hiver les bovins sont en stabulation libre ou en bâtiment ; 
Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 susvisé ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du Groupement 
Pastoral DE MOURIAYE par la mise en oeuvre de tirs de défense, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 
2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral DE MOURIAYE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de 
son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral DE 
MOURIAYE de moyens de protection. 

Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCFS. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés : 
- à proximité du troupeau du Groupement Pastoral DE MOURIAYE, 
- sur la commune de UBAYE-SERRE-PONCON, 
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- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 12.311-2 
du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée 
optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCES, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de 
louveterie et agents de l'ONCFS. 
Le Groupement Pastoral DE MOURIAYE respectera et fera respecter les mesures de sécurité 
édictées dans la plaquette de l'ONCFS « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à 
feu dans le cadre du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fm de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 
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Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
Le Groupement Pastoral DE MOURIAYE ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (V 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 
heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, 
l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le Groupement Pastoral DE 
MOURIAYE ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
Oit 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal 
tiré. Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le Groupement Pastoral DE 
MOURIAYE, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(g 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

• sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au 111 de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 
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Elle redevient valide dans les cas suivants 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque aimée ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 
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Marié • Égaillé • Fraternité 
RFPUBLIQ_UE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastorelismo 

Digne les Bains, le 	tin  1 PR, 201ij 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 - 634- 016 

Autorisant M. Jean KRUMBHOLZ à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 05 Mars 2019 par M. Jean KRUMBHOLZ, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau d'ovins 
contre la prédation par le loup ; 
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Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. Jean KRUMBHOLZ contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié, 
en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié et en la mise en bergerie ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de M. Jean 
KRUMBHOLZ par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en couvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. Jean KRUMBHOLZ est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le 
présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. Jean KRUMBHOLZ de 
moyens de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en couvre par ; 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 
toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 
les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité du troupeau de M. Jean KRUMBHOLZ 
- sur les communes de THOARD et de HAUTES-DUYES, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le publie (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontait 	ent 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de 
louveterie et agents de l'ONCFS. 
M. Jean KRUMBHOLZ respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
M. Jean KRUMBHOLZ ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(t 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa 
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réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, 1'ONCFS évalue la 
nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Jean KRUMBHOLZ ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (ft 04 92 30 55 03). Le 
service départemental de 1'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
1'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation M. Jean KRUMBHOLZ, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(2 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

o sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du H de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

ou 

• de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 
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- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque aimée. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des Teyritoires 

Rémy BOUTROUX 
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V a 
Famé • *Rallié • Prolverdré 
RÉPUBLIQUE FEENÇ ARE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAU Ph-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 02A 

Autorisant le Groupement Pastoral DE FOUILLOUSE à effectuer des tirs de défense simple 
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux ri° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 28 Mars 2019 par le représentant du Groupement Pastoral DE 
FOUILLOUSE, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue 
de la protection de son troupeau d'ovins contre la prédation par le loup ; 
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Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral DE 
FOUILLOUSE contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de 
protection, au gardiennage du troupeau et en la mise en parc de regroupement nocturne ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du Groupement 
Pastoral DE FOUILLOUSE par la mise en oeuvre de tirs de défense, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 
février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Groupement Pastoral DE FOUILLOUSE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense 
de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté 
et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 

Article 2 : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral DE 
FOUILLOUSE de moyens de protection. 

Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un putois de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés : 
- à proximité du troupeau du Groupement Pastoral DE FOUILLOUSE, 
- sur la commune de SAINT-PAUL-SUR-UBAYE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 
du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette de visée 
optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de 
louveterie et agents de l'ONCFS. 
Le Groupement Pastoral DE FOUILLOUSE respectera et fera respecter les mesures de sécurité 
édictées dans la plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à 
feu dans le cadre du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le ler et le 31 juillet, 
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Article 7 : 
Le Groupement Pastoral DE FOUILLOUSE ou son mandataire informe la DDT sur le 
répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai 
de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa 
cible, l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le Groupement Pastoral DE 
FOUILLOUSE ou son mandataire infonne sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(le 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal 
tiré. Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le Groupement Pastoral DE 
FOUILLOUSE, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
Cd 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 janvier 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

• sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque,  année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Gants lupus) est atteint. 
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Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -- 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des -ritoires 

Rémy BOUTROUX 
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Libtril  kalid Freinai! 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 	 Digne les Bains, le 
Service Économie Agricole 
Pèle Pastoralisme 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 - 	— o tig 

Autorisant l' EARL DU MAS SAINT-LOUIS à réaliser des tirs de défense renforcée en 
vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Gants lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14 et L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Cales lupus); 
Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, no 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-176-016 du 25 juin 2018 modifié fixant la liste des personnes 
habilitées par le Préfet de département des Alpes-de-Haute-Provence à participer aux opérations 
de tirs de défense renforcée, de prélèvement et de prélèvement renforcée de loup(s) (Canis 
lupus) autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-344-007 du 10 décembre 2015 autorisant P EARL DU MAS 
SAINT-LOUIS à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau 
contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune de VILLARS-COLMARS ; 
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Vu la demande présentée le 12 février 2019 par le représentant de l' EARL DU MAS SAINT-
LOUIS sollicitant également sur la commune de COLMARS-LES-ALPES l'autorisation pour 
la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau d'ovins et 
caprins contre la prédation par le loup ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-059-007 du 28 février 2019 autorisant l' EARL DU MAS 
SAINT-LOUIS à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau 
contre la prédation par le loup (Canés lupus) sur les communes de COLMARS, hors zone coeur 
du Parc National du Mercantour et de VILLARS-COLMARS; 
Considérant la demande présentée le 25 mars 2019 par le représentant de l' EARL DU MAS 
SAINT-LOUIS sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense renforcée en 
vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup ; 
Considérant que l' EARL DU MAS SAINT-LOUIS a mis en oeuvre les moyens de protection 
contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant au gardiennage du troupeau, en la présence de chien(s) de 
protection auprès du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en parc de 
regroupement nocturne électrifié et en la mise en bergerie ; 
Considérant que EARL DU MAS SAINT-LOUIS a mis en oeuvre des tirs de défense simple 
dans les conditions de l'arrêté préfectoral n° 2015-344-007 susvisé ; 
Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense simple, le 
troupeau de l' EARL DU MAS SAINT-LOUIS a été attaqué 5 fois dans les 12 mois précédant 
la demande et que ces attaques, pour lesquelles la responsabilité du loup n'a pas été écartée, ont 
occasionné la perte de 33 animaux; 
Considérant qu'il convient de faire cesser ces dommages au troupeau de l' EARL DU MAS 
SAINT-LOUIS par la mise en oeuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup 
(Canés lupus) du troupeau de l' EARL DU MAS SAINT-LOUIS est autorisée selon les 
modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office 
National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Les modalités de réalisation de l'opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le 
contrôle technique de l'ONCES ou d'un lieutenant de louveterie. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre de mesures de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense renforcée peuvent être mis en oeuvre par : 
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• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours et qu'il ait suivi une formation auprès de l'ONCFS ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux en vigueur, et notamment 
l'arrêté préfectoral n°2018-176-016 du 25 juin 2018 susvisé, fixant la liste des personnes 
habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, tir de prélèvement, en 
application de l'arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des 
Alpes de Haute Provence ; 

• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l'ONCFS. 
Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à IO. 
Article 4 : 
Les tirs de défense renforcée sont réalisés : 
- sur les communes de COLMARS, hors zone coeur du Parc National du Mercantour et de 
VILLARS-COLMARS, 
- à proximité du troupeau, 
sur les pâturages et parcours mis en valeur par P EARL DU MAS SAINT-LOUIS ainsi qu'à 

leur proximité immédiate. 
Article 5 : 
Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période 
de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son 
environnement à l'aide d'une source lumineuse. 
Article 6 : 
Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
Article 7 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 

136 



• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération 
• le nombre de loups observés 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens utilisés susceptibles d'améliorer le tir 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 8 : 
Le représentant de l' EARL DU MAS SAINT-LOUIS, ou son mandataire, informe la DDT sur 
le répondeur prévu à cet effet (Id 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un 
délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas 
atteint sa cible, l'ONCES évalue la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le représentant de l' EARL DU 
MAS SAINT-LOUIS, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à 
cet effet (11' 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang 
agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le représentant de l' EARL DU MAS 
SAINT-LOUIS, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(2 04 92 30 55 03). 
Article 9: 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 

En application du II de l'article 3 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), l'autorisation peut 'être suspendue à compter du 
premier septembre pour une période pouvant aller jusqu'au 31 décembre. 
Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
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du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11  
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2019. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée 

• à la mise en place des mesures de protection ; 
et 

• au maintien du troupeau dans l'une des situations listées au 1-2° de l'article 16 de 
l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 

• ainsi qu' à la publication 
o sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque armée ; 

ou 
o de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 

modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

ou 
O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 

le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 12 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 13: 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 14 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 15 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Castellane, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des Te 
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ARRETE PRÉFECTORAL n° 2019 - 	01S 
Autorisant le Groupement Pastoral DE JUAN-REST à réaliser des tirs de défense 

renforcée en vue de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis 
lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.41I -14 et L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l' opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur PEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 

Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-176-016 du 25 juin 2018 modifié fixant la liste des personnes 
habilitées par le Préfet de département des Alpes-de-Haute-Provence à participer aux opérations 
de tirs de défense renforcée, de prélèvement et de prélèvement renforcée de loup(s) (Canis 
lupus) autorisées dans le cadre de la protection des troupeaux domestiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-348-010 du 14 décembre 2015 autorisant le Groupement Pasto-
ral DE JUAN-REST à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son trou-
peau d'ovins et caprins contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur les communes de LA 
MURE-ARGENS, THORAME-HAUTE et VILLARS-COLMARS; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES il Elelik)IRES DES ALPES-DE-NAME-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE LE. 139 CEDEX-Tél.:04 92 30 55 00 - Eux 04 92 30 55 36 

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 111130 et de 141115 à 161115 
hlin://ww4,elpes-deduinte-urosence.nouvir 



Considérant la demande présentée le 25 mars 2019 par le représentant du Groupement Pastoral 
DE JUAN-REST, sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense renforcée 
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup ; 
Considérant que le Groupement Pastoral DE JUAN-REST a mis en oeuvre les moyens de 
protection contre la prédation par le loup sur ses troupeaux d'ovins et caprins dans le cadre du 
dispositif national d'aide à la protection des troupeaux, consistant au gardiennage du troupeau, 
en la présence de chien(s) de protection auprès du troupeau, en la mise en parc de pâturage 
électrifié et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié mis en oeuvre les moyens de 
protection sur les troupeaux d'équins consistant en la mise en parcs à 1 fil, parc, URSUS et 
surveillance quotidienne ; 
Considérant que le Groupement Pastoral DE JUAN-REST a mis en oeuvre des tirs de défense 
dans les conditions de l'arrêté préfectoral n° 2015-348-010 susvisé ; 
Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense, le 
troupeau du Groupement Pastoral DE JUAN-REST a été attaqué 6 fois dans les 12 mois 
précédant la demande et que ces attaques, pour lesquelles la responsabilité du loup n'a pas été 
écartée, ont occasionné la perte de 12 animaux; 
Considérant qu'il convient de faire cesser ces dommages au troupeau du Groupement Pastoral 
DE JUAN-REST par la mise en oeuvre de tirs de défense renforcée, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
La réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup 
(Canis lupus) du troupeau du Groupement Pastoral DE JUAN-REST est autorisée selon les 
modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office 
National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Les modalités de réalisation de l'opération de tirs de défense renforcée sont définies sous le 
contrôle technique de l'ONCFS ou d'un lieutenant de louveterie. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre de mesures de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense renforcée peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours et qu'il ait suivi une formation auprès de l'ONCES ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux en vigueur, et notamment 
l'arrêté préfectoral n°2018-176-016 du 25 juin 2018 susvisé, fixant la liste des personnes 
habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, tir de prélèvement, en 
application de l'arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département des 
Alpes de Haute Provence ; 
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• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l'ONCFS. 
Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à 10. 
Article 4 : 
Les tirs de défense renforcée sont réalisés : 
- sur les communes de LA MURE-ARGENS, THORAME-HAUTE et VILLARS-COLMARS, 
- à proximité du troupeau, 
sur les pâturages et parcours mis en valeur par le Groupement Pastoral DE JUAN-REST ainsi 

qu'à leur proximité immédiate. 
Article 5 : 
Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute la période 
de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l'article 4. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son 
environnement à l'aide d'une source lumineuse. 
Article 6 : 
Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés. 
Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCES. 
Article 7 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fm de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération 
• le nombre de loups observés 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens utilisés susceptibles d'améliorer le tir 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 
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Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 10' et le 31 juillet. 
Article 8 : 
Le représentant du Groupement Pastoral DE JUAN-REST, ou son mandataire, informe la DDT 
sur le répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un 
délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas 
atteint sa cible, l'ONCES évalue la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le représentant du Groupement 
Pastoral DE JUAN-REST, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de 
rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de 
chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le représentant du Groupement 
Pastoral DE JUAN-REST, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03). 
Article 9: 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 

En application du II de l'article 3 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canés lupus), l'autorisation peut être suspendue à compter du 
premier septembre pour une période pouvant aller jusqu'au 31 décembre. 
Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canés lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 
- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11  
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 9, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 décembre 2019. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection ; 
et 
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• au maintien du troupeau dans l'une des situations listées au 1-2° de l'article 16 de 
l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Gants lupus); 

• ainsi qu'à la publication 
O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du H de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 
o de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 

modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

ou 
O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 

le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 12 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 13: 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 14 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 15 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Castellane, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts et le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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Le Directeur Départemental 

des Territoires 

Rémy BOUTROUX 
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Introduction 

Le programme d'actions a vocation à décliner localement la mise en oeuvre des priorités 
nationales, en fixant si nécessaire, des principes d'intervention plus fins correspondant à la 
stratégie locale de l'habitat. Il s'agit d'un support opérationnel pour l'attribution et la gestion des 
aides de l'ANAH. 

Le programme d'actions doit être cohérent avec la réglementation en vigueur. 

L'élaboration du programme d'actions s'appuie sur les documents locaux de programmation et 
de planification disponibles (instruction annuelle de la Directrice de l'Agence, PDALHPD, PDH, 
PLH éventuels, études locales, connaissance du marché) sur le territoire auquel il se rapporte. 

Le programme d'actions est permanent ; il fait l'objet d'un bilan dans le cadre du rapport 
d'activité annuel à la Commission Locale, établi par le délégué local de l'ANAH. 

Sur la base de ce bilan, le programme d'actions est adapté chaque année, notamment pour : 
• tenir compte des évolutions réglementaires et les nouveaux engagements de l'Agence, 
• prendre en compte les objectifs et les moyens financiers affectés à la délégation 
• fixer le niveau des loyers applicables pour le conventionnement, 

Il peut également faire l'objet d'avenant à tout moment, pour suivre les évolutions du contexte 
local et les instructions de l'Agence. 

Le programme d'actions territorial, ainsi que ses avenants, font l'objet d'une publication 
au recueil des actes administratifs. Cette publication le rend opposable aux tiers. 
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Organisation de l'action territoriale 

Le conseil d'administration de l'Agence fixe le niveau national et régional des capacités 
d'engagement de l'ANAH et délibère sur le projet de répartition régionale des objectifs 
d'intervention, 

le préfet de région, délégué de l'ANAH, avec l'appui DREAL, fixe la répartition infra-
régionale des enveloppes budgétaires annuelles et consolide les engagements 
pluriannuels, en lien avec le préfet de département et ses services, après avis du comité 
régional de l'habitat (CRH), 

le préfet de département, délégué local de l'ANAH, par l'intermédiaire de la direction 
départementale des territoires (DDT), formule les demandes de l'ensemble des 
territoires. Il est l'interlocuteur direct des collectivités territoriales et signe avec elles les 
dispositifs de délégation de compétence ou d'opération programmée après avis du 
délégué régional. 

Au niveau local les dossiers sont instruits par la DDT qui gère les attributions des aides sous le 
contrôle de la commission locale de l'ANAH. 
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3 
	

Principales évolutions;en 2019 
Appeler les aides plus simplement par leurs noms... 
Présentées aux Ateliers de l'Anah, les nouveaux noms et le graphisme (logotypes) des aides et 
offres de l'Agence aux particuliers ont été officiellement dévoilées lors des voeux le 29 janvier 
dernier. 
En prenant appui sur le nom le plus ancien, « Habiter Mieux », l'ensemble de la gamme d'aides est 
désormais décliné sous forme d'une famille dénommée de manière à ce que les aides montrent leur 
complémentarité et disent ce qui est faisable pour entreprendre des travaux de nature différente : 
rénovation énergétique « Habiter Mieux », rénover « Habiter Sain », transformer « Habiter 
Serein » et adapter « Habiter Facile ». 
Pour ce qui concerne les propriétaires bailleurs, le parti retenu consiste à identifier le dispositif 
complet « Louer mieux » en fonction d'un bénéfice attendu par le propriétaire (conventionnement —
avec ou sans travaux), un logement loué, si besoin rénové, produit des revenus fonciers et de 
potentiels abattements fiscaux sur ces revenus fonciers grâce à un logement occupé. Cela signifie 
qu'un ménage est logé dans de bonnes conditions, et à un niveau de loyer abordable. 

Demande d'aide en ligne pour les propriétaires occupant 
Le nouveau service en ligne « monprojet.anah.gouv.fr  » permet au demandeur de procéder lui-
même à la demande d'aide correspondant à son projet de travaux. Ce service, réservé aux 
propriétaires occupants, est disponible 7 jours sur 7, 24h sur 24. Il permet de vérifier immédiatement 
la pré-éligibilité. 
La démarche nécessite la création d'un compte personnel avec une adresse mail et un mot de 
passe. Ce compte permet d'enregistrer le dossier de demande d'aide puis d'être mis en relation 
avec les professionnels qui suivront le dossier et répondront aux questions. 
Un dossier de demande d'aide nécessite l'action de plusieurs intervenants : 

• le Point Rénovation Info Service qui a pour mission le renseignement et l'orientation, 
• l'opérateur-conseil, qui a pour rôle l'accompagnement du demandeur pour projet de travaux 

et le montage de son dossier de demande d'aide, 
le service instructeur, qui examine la demande d'aide et procède au paiement. 

Pour les personnes ayant des difficultés à accéder à internet, il leur est possible de se faire aider 
par un tiers ou de désigner un mandataire qui pourra, avec leur accord, les accompagner dans les 
démarches ou les faire à leur place. 
En 2019, le dispositif sera généralisé aux copropriétés, puis aux propriétaires bailleurs 

On notera également :  
la prorogation du dispositif des avances jusqu'au 31 décembre 2021. 
le report au ler janvier 2021 de la date d'entrée en vigueur de l'obligation de recourir à des 
entreprises RGE pour la réalisation de travaux dans le cadre du programme Habiter Mieux 

Par ailleurs, il convient de rappeler que toutes les copropriétés, quelle que soit leur taille, doivent 
être désormais immatriculées. Celle-ci est obligatoire pour l'obtention des aides de l'ANAH au 
bénéfice du syndicat de copropriétaires. 

Ces informations peuvent être retrouvées sur le site internet 
www.anah.fr  

Les évolutions réglementaires faisant l'objet d'une délibération du Conseil d'Administration 
de l'Anah s'imposent au PAT en cours et sont mises en application selon les instructions 
données par l'Agence. 
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4 
	Priorités d'interventions 2019 

	

4.1. 	Orientations pour la programmation 2019 
La circulaire C 2019-01 de la directrice générale de l'ANAH en date du 13 février 2019 expose les 
principales orientations pour la mise en oeuvre des crédits et des actions de l'Agence pour 2019 qui 
ont été délibérées lors du Conseil d'Administration du 28 novembre 2018. 
Pour 2019 les principales orientations sont les suivantes : 

• lutte contre la précarité énergétique : 
atteindre l'objectif de 75 000 logements rénovés dans le cadre du programme « Habiter Mieux » 
avec la valorisation du dispositif des CEE « coup de pouce » pour les dossiers AGILITE. Cette aide 
permet de bonifier certaines opérations engageant le demandeur par une charte. Le bénéficie de 
primes significatives est ainsi accordé venant diminuer le reste à charge des ménages. 

• lutte contre les fractures territoriales  
action Coeur de Ville et programme Centre Bourg : il convient d'homologuer les conventions 
Action Coeur de Ville en opération de revitalisation du territoire (ORT) comprenant un volet habitat 
privé adapté aux enjeux locaux permettant l'articulation ORT-OPAH 
Concernant, les centres bourgs, il s'agit d'accompagner les collectivités afin de réduire la vacance et 
la requalification de l'habitat le plus dégradé vers des procédures coercitives si nécessaire. 

• lutte contre les fractures sociales  
La lutte contre l'habitat indigne et très dégradé concernent les propriétaires occupants et 
bailleurs. 
Il est indispensable de détecter ces logements, sensibiliser et accompagner les propriétaires par les 
opérateurs afin de sortir les occupants de conditions de vies difficiles et de mobiliser les procédures 
coercitives si besoin. 
Le maintien à domicile pour les personnes âgées ou en situation de handicap : l'adaptation de 
30 000 logements a été fixée afin de maintenir à domicile les personnes en perte d'autonomie. 
Cette mesure concerne aussi les immeubles d'habitat collectif. 
Plan logement d'abord : l'accès au logement des ménages les plus fragiles est favorisé ainsi que 
la sortie des structures d'hébergement en mobilisant le parc privé par l'intermédiation locative (IML) 
ainsi que la résorption de vacance des logements. 
Humanisation structures hébergement : veillez à organiser un partenariat avec les associations 
gestionnaires en lien avec les DDCS afin de financer des projets d'amélioration de l'accueil. 

• prévention et redressement des copropriétés  
Plan « Initiative Copropriétés » : prévenir les difficultés et traiter les copropriétés grâce à des 
financements des travaux et de l'ingénierie dans le cadre d'OPAH. 
Registre d'immatriculation des copropriétés : objectif d'immatriculer toutes les copropriétés en 2019. 

	

4.2. 	Axes prioritaires pour la gestion 2019 
• simplification et dématérialisation de l'instruction des demandes d'aide  

Après l'ouverture du service en ligne, en 2018, pour les propriétaires occupants et les syndicats de 
copropriétés, l'exercice 2019 doit permettre d'atteindre 100 % des dossiers déposés par voie 
dématérialisée. 
Pour les dossiers des propriétaires bailleurs, le module dédié du service en ligne sera mis à 
disposition au cours du 2ème trimestre 2019 pour le conventionnement sans travaux et à l'automne 
2019 pour le conventionnement avec travaux. 

• démarche de contrôle interne budgétaire  
Depuis juin 2018, l'Agence s'est engagée dans une démarche de déploiement d'un contrôle interne 
budgétaire (CIB). Le CIB répond à la nécessité de clarifier et de sécuriser les rôles assignés aux 
acteurs de la chaîne de responsabilité, au sein du siège et au niveau des territoires de gestion. 
Le résultat de ce chantier doit conduire à simplifier les actes de gestion, à anticiper des risques 
budgétaires identifiés. 
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• paiements 
Le paiement des avances, acomptes ou soldes sera effectué de manière périodique et devra être 
maintenu pour les dossiers des propriétaires occupants à 30 jours. 

• politique contrôle 
Conformément à l'instruction sur le contrôle a l'Anah, la délégation organisera des contrôles sur les 
processus d'instruction des demandes de subventions mais également sur la réalité des travaux 
subventionnés et le respect des engagements régulièrement au cours de l'exercice. 

4.3. 	Mise en oeuvre locale des priorités nationales 
Le programme d'actions territorial s'inscrit dans les priorités arrêtées par le Conseil d'Administration 
de l'ANAH, en les adaptant au contexte local. 

1. lutte contre la précarité énergétique 
poursuite du programme « Habiter Mieux » sur la période 2018-2022, avec implication de la 
délégation locale dans le dispositif du Guichet Unique mis en place dans le cadre du Point 
Rénovation Information Service, 
La présence d'un volet énergétique sera encouragée pour l'ensemble des demandes d'aides faites 
auprès de la délégation. 
Par ailleurs, le programme « Habiter Mieux » étendu, depuis 2017, aux copropriétés fragiles fera 
l'objet d'une attention particulière pour aider les syndicats de copropriétaires à financer les travaux 
d'amélioration des performances énergétiques et les accompagner dans la préparation et le 
montage et le suivi du programme de travaux. 
Une priorité de financement à toutes les cibles du programme 'HABITER MIEUX' est souhaitée ainsi 
que sa promotion. 

2. lutte contre les fractures territoriales 
Une attention particulière sera donnée aux dossiers relevant des programmes nationaux en cours 
de réalisation à Castellane dans le cadre de la convention d'OPAH Centre Bourg ou à venir à 
Manosque en lien avec le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain et à Digne les Bains et 
Manosque dans le cadre du plan « Action Coeur de Ville » 

3. lutte contre les fractures sociales 
Par ses interventions, l'ANAH vise à répondre aux difficultés d'accès au logement des ménages les 
plus modestes et de maintien à domicile des personnes âgées ou en situation d'handicap. 

• lutte contre l'habitat indigne et détale 
La lutte contre l'habitat indigne et très dégradé concerne autant les propriétaires occupants que les 
propriétaires bailleurs. À ce titre la fongibilité des objectifs est maintenue. Les aides de l'ANAH aux 
travaux seront prioritairement affectées aux programmes en cours OPAH de Castellane et Sisteron 
ainsi qu'en accompagnement des opérations RHI/THIRORI à Riez, Mane et les territoires couverts 
par des PIG MOUS insalubrité sur la communauté de communes de Haute-Provence et du pays de 
Banon, et les projets à venir sur le territoire des communes des Mées, Forcalquier et Barcelonnette. 
La plupart de ces logements étant énergivores, ils peuvent bénéficier d'aide en complément des 
travaux énergétiques. 

• maintien à domicile des logements pour les personnes âgées ou en situation de handicap  
L'action de l'Anah en faveur de l'adaptation des logements privés se poursuit permettant le maintien 
à domicile des personnes en perte d'autonomie. Ce programme traite également les immeubles 
d'habitat collectif. 

• plan « logement d'abord » 
Afin de faciliter l'accès au logement des ménages les plus fragiles et favoriser la sortie des 
structures d'hébergement, la délégation favorisera le conventionnement sans travaux de logements 
dans le cadre du dispositif louer abordable. Elle veillera également à inciter plus particulièrement au 
conventionnement social ou très social ouvrant droit à l'APL. 
Les actions de développement d'un parc locatif privé conventionné nécessitant des aides de l'ANAH 
pour la réalisation de travaux seront prioritairement fléchés sur les territoires couverts par les 
programmes d'initiative nationale (cf § lutte contre la fracture territoriale) et ce sur les territoires 
couverts par les programmes Action coeur de ville, revitalisation centre bourg, NPNRU, PNRQAD. 
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bles aux aides de l'ANAH, mais non:prioritaires, seront examinés 
d'année en fonction des disponibilités budgétaires 

Les dossiers 

4. prévention et redressement des copropriétés, Plan Initiatives Copropriétés 
Les actions envers les copropriétés en difficulté seront poursuivies, notamment au travers des 
signalements effectués dans le cadre des interventions du pôle LHI. Le recours aux mixages des 
aides, aides au syndicat de copropriétaires/propriétaires éligibles aux aides de l'ANAH, devra être 
recherché pour soulager les capacités contributives des propriétaires occupants les plus modestes 
et inciter les propriétaires bailleurs à pratiquer des loyers conventionnés. 
Une attention particulière sera portée aux copropriétés fragiles pouvant faire l'objet d'aide spécifique 
dans le cadre de travaux d'économie d'énergie visant à une diminution des charges. 

L'obligation d'immatriculation de toutes les copropriétés doit être atteinte cette année et l'incitation 
des syndicats de copropriétaires est souhaitable afin de s'immatriculer au registre ainsi que le 
mettre à jour. 
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5 	Conditions d'éligibilité et de, recevabilité 
5.1. 	Projets non éligibles aux aides de l'ANAH 

En application de l'article 11 du règlement général de l'ANAH, la décision d'attribution est prise au 
regard de l'intérêt général du projet, évalué en fonction des orientations et priorités du présent 
programme. En tout état de cause, ne seront pas retenus pour l'octroi d'une subvention, les projets 
insuffisamment justifiés, ou qui n'entrent pas dans le champ des objectifs prioritaires de l'agence, ou 
dont l'intérêt économique, social et environnemental est insuffisant : 

a) les bâtiments à l'état de ruine, à l'exception éventuelle des immeubles faisant l'objet 
d'un arrêté de péril ordinaire ou d'une procédure d'insalubrité, 

b) les constructions illicites ou situées dans un secteur à risque, non constructible, 

c) les changements d'usage, à l'exception de bâtiments présentant un intérêt social et 
urbain, situés en continuité du bâti existant dans les centres anciens des villes, bourgs 
ou hameaux soumis à une tension locative avérée pour les propriétaires bailleurs, ou, en 
cas d'extension du logement pour cause de sur-occupation manifeste, pour les 
propriétaires occupants, 

d) les logements non décents après travaux, ou ne répondant pas aux exigences du 
RSD, 

e) les projets ne correspondant pas à une demande sociale démontrée, (localisation, 
taille des logements, ...), 

f) les projets locatifs ne présentant pas un caractère d'intégration sociale suffisant 
(proximité des commerces, des services, des transports 	) et de mixité sociale, 

g) les projets dont l'économie n'est pas avérée : intérêt du projet / ratio coût des travaux 
au logement, capacité financière du propriétaire, demande locative du territoire pour les 
propriétaires bailleurs 

h) les projets dont la qualité d'usage apparaît comme insuffisante : 

- bilan énergétique après travaux insuffisant ou non prouvé, 

- mauvaise structuration et configuration du logement, surfaces trop étriquées, 

- orientation pénalisante des pièces principales, insuffisance de lumière et/ou de vue, 
locaux partiellement enterrés, ... 

- manque d'intimité par rapport au voisinage, 

i) dossier de travaux PO ou PB en copropriété non organisée, 

j) demande de subvention sur les parties communes d'une copropriété non 
immatriculée 

k) les primo-accédants du parc d'accession sociale propriétaire de leur logement 
depuis moins de 10 ans 

1) les dossiers incomplets ne répondant pas aux exigences de recevabilité, 
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5.2. 	Conditions particulières de recevabilité des demandes 
La nécessité de hiérarchiser les dossiers lors de leur examen, impose que l'instructeur puisse 
disposer d'un maximum d'informations pour apprécier la pertinence du projet au regard des priorités 
et objectifs de l'ANAH. Pour un meilleur traitement de leur dossier, les demandeurs devront veiller à 
fournir les éléments prévus à l'annexe I du RGA, de façon la plus complète, dès le dépôt du dossier. 

1. qualité des documents  
Pour les dossiers relevant de la LHI, une attention toute particulière sera portée sur la qualité des 
documents fournis : 

la notice explicative détaillée décrivant le projet et ses enjeux (aspect social, technique et 
économique), accompagnée si nécessaire de photographies de l'état initial, 
les justificatifs ou les éléments techniques indispensables à la recevabilité de la 
demande et au calcul du taux de subventions applicable (grille insalubrité, dégradation, 
évaluation énergétique, justificatifs handicap...) ; ces documents doivent être établis par un 
opérateur agréé ou une personne justifiant des compétences nécessaires. 
les plans nécessaires à la compréhension du dossier, à la justification des métrés et à 
l'appréciation de la qualité d'usage du projet ; le dossier comportera, pour l'état initial et 
le projet, une vue des façades, un plan coté des étages, une coupe indiquant les hauteurs 
sous plafond ; les plans devront être orientés et établis à une échelle vérifiable, précisée sur 
le document, 
pour les propriétaires occupants, les éléments justificatifs les plus récents des revenus 
fiscaux de référence de l'ensemble des personnes occupant le logement. 

La justification des ressources se fait sur présentation de l'ASDIR (Avis de situation déclarative à 
l'impôt sur le revenu) pour l'année de référence retenue, N-1 ou N-2 si les membres du ménage ne 
peut produire les justificatifs N-1,  au moment de l'enregistrement de la demande auprès de la 
délégation de l'Anah.  
Pour les personnes non imposables, l'ASDIR est le seul document permettant de justifier leurs 
ressources. 

2. évaluation énergétique  
À l'exception des dossiers « Autonomie » et « Agilité », les demandes de subvention doivent 
comporter obligatoirement une évaluation énergétique avant travaux et projetée après travaux, 
permettant de mesurer le gain de performance résultant de la réalisation du projet de travaux. 

Il ne ,  peut être dérogé à cette obligation que dans le cas où le projet consiste uniquement 
en des travaux qui, ne pouvant avoir d'impact significatif sur les performances 
énergétiques, portent uniquement sur les parties communes de copropriété, en habitation 
collective ou se rattachent à une situation de perte d'autonomie. 

3. obligation de mission de maîtrise d'ceuvre  
Selon les dispositions de la décision du conseil d'administration de l'ANAH 2006-06, les demandes 
de subvention ne seront instruites que si les travaux envisagés font l'objet d'une mission de 
maîtrise d'oeuvre complète (établissement du projet, chiffrage et suivi des travaux) réalisée par un 
maître d'oeuvre professionnel (architecte ou agréé en architecture) pour les dossiers complexes 
suivants 

• dossiers dont le montant des travaux subventionnables excède 100 000 € HT • une 
attention sera portée aux demandes proches de cette limite, compte tenu des adaptations 
qui pourraient être rendues nécessaires pour répondre aux exigences de l'ANAH, 
dossiers pour travaux de grosses réparations et de restructuration effectués sur les 
logements ou immeubles insalubres ou très dégradés et ayant fait l'objet soit d'un arrêté 
d'insalubrité, soit d'une cotation selon les grilles définies par l'ANAH, ou en cas d'arrêté de 
péril, et faisant notamment l'objet d'un déplafonnement du montant de la subvention 
« travaux lourds » 
dossiers pour travaux de grosses réparations et de restructuration effectués sur les 
parties communes des immeubles faisant l'objet d'un plan de sauvegarde ou soumis au 
régime des copropriétés dans une OPAH. 
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dispositif 

isolant mince 

conditions 

non retenu (efficacité insuffisante, contrainte de pose, absence de DTU) 

réfaction du taux de 
subvention 

non éligible 

PAC mono split — non retenu 

PAC multi split ou gainable, desservant l'ensemble des pièces à vivre 
obligation RGE avec mention Pompe à Chaleur 

non retenu (travaux en façade) 

non éligible 

50 % de la 
subvention Anah 

non éligible 

pompe à chaleur 
air/air (PAC) 

I volets extérieurs 

4. obligations propres aux propriétaires bailleurs  
Même en l'absence de défiscalisation des revenus fonciers, l'agrément du dossier est soumis au 
conventionnement du logement dans les conditions suivantes : 

> la proportion de loyers conventionnés dans les opérations devra respecter les règles qui 
suivent : 

• pas de loyers libres, 
• pas de conventionnement intermédiaire pour les opérations d'un seul logement 
vacant, 
• 50 % minimum de loyers conventionnés social ou très social, pour les opérations de 
plus d'un logement, sauf mention contraire dans la convention de programme en OPAH ou 
lors de la réalisation travaux d'économie d'énergie dans un logement occupé au moment 
du dépôt de la demande. 

> la durée de conventionnement des logements aidés par l'ANAH sera modulée, en 
fonction du montant des subventions attribuées, comme suit : 

• taux 25% mini 9 ans 
• taux 35% sans déplafonnement mini 12 ans 
• taux 35% avec déplafonnement (travaux lourds) 15 ans 

» la gestion locative du logement ; le conventionnement en loyer très social du logement est 
subordonné à la mise en location du logement par l'intermédiaire d'une AIVS (agence 
immobilière à vocation sociale) ou dans le cadre de mesure d'intermédiation locative. 
De manière plus générale, il est recommandé aux propriétaires bailleurs, mettant en location 
plusieurs logements dans un même immeuble, de prendre l'attache d'une structure 
professionnelle pour les assister dans la gestion locative de leur patrimoine. 

• éco-conditionnalité : l'octroi de la subvention est conditionné à l'atteinte, après travaux, du 
niveau de performance correspondant au moins à l'étiquette « D »  
Toutefois, dans les cas dûment justifiés d'une impossibilité technique avérée, d'un risque 
sanitaire ou d'un surcoût disproportionné par rapport à l'objectif initial de l'intervention, le 
niveau exigé après travaux pourra correspondre à l'étiquette « E ». 

5. aides aux syndicats de copropriétaires  
Des aides directes aux travaux peuvent être accordées aux syndicats de copropriétaires : 

des copropriétés en difficulté sur présentation d'un diagnostic complet de la copropriété 
comportant d'une stratégie de redressement accompagnés d'un programme de travaux. 
des copropriétés fragiles dans le cadre du programme «Habiter Mieux » accompagnées par 
un opérateur pour les domaines techniques, sociaux et financiers 

Il est rappelé qu'à compter du let  janvier 2019, l'ensemble des copropriétés, quelle que soit leur 
taille, devra être enregistré au registre national. Cet enregistrement conditionnera l'attribution des 
aides au syndicat de copropriétaires. 

6. nature de travaux soumis à conditions ou à restrictions  
En absence ou insuffisance d'intérêt du projet, l'aide apportée par PANAI-1 pourra être 

refusée, minorée ou soumise à des conditions supplémentaires ayant trait à la consistance 
du projet ou à des engagements particuliers du propriétaire. 

Dans ce cadre compte tenu de leurs performances limitées, les dispositifs suivants font l'objet 
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Conditions d'application 
Taux maxi Plafond des travaux 

subventionnables 

Travaux de petite LHI (insalubrité, péril, 
sécurité des équipements communs, risque 
saturnin) Social et très social : 

35% 
Justificatif handicap de l'occupant et de 
l'adaptation des travaux, avec modalité 
adaptée pour GIR 5 et 6 âgés de plus de 60 
ans. 

complément d'un projet global 

Réglementation applicable* 

Travaux lourds pour réhabiliter un logement indigne ou très dégradé 

1 000 € H.T./ m2  
dans la limite de 80m2  

par logement 

Situation de péril, d'insalubrité ou de forte 
dégradation (id>0,55) nécessitant des 
travaux lourds, dont l'ampleur et le coût 
justifient l'application du plafond de travaux 
majoré 

Projet de travaux lourds pour réhabiliter 
un logement indigne ou très dégradé 

Social et très social : 
35% 

Travaux d'amélioration : 

Travaux pour la sécurité et la salubrité 
(petite LHI) 

Travaux pour l'autonomie de la personne 

Travaux pour réhabiliter un logement 
faiblement dégradé 

Travaux d'amélioration des performances 
énergétiques 

Travaux suite à une procédure RSD ou un 
contrôle de décence 

Travaux de transformation d'usage 

Grille de dégradation avec 0,3540<0,55 

Travaux d'économie d'énergie dans un 
logement peu ou pas dégradé : gain de 
performance énergétique > 35% et 
production obligatoire d'une grille de 
dégradation (ID<0,35) 

Production du constat d'infraction 

750 €H.T./m2  
dans la limite de 80m2  

par logement 

Social et très social: 
25% 

6. Modalités financières d'intervention 
6.1. 	Modulation et plafonnement des aides de I'ANAH 

La réglementation permet aux délégations locales de pratiquer une sélectivité, adaptée au contexte 
local, pour rester dans le cadre de la dotation budgétaire fixée en début d'année. 
Dans ce cadre, compte tenu des objectifs fixés à la délégation locale en matière de propriétaires 
bailleurs, celle-ci a décidé de diminuer les aides accordés pour la réhabilitation des logements à 
loyer conventionné intermédiaire, afin de favoriser la réalisation des projets ayant une vocation 
sociale affirmée (loyers sociaux ou très sociaux). 

1. propriétaires Bailleurs  

* réglementation applicable selon date de parution des textes et sous réserve de modification par le CA de I'ANAH 

Autres aides :  

=> prime Habiter Mieux de I'ANAH, dont le montant est fixé par décision de l'Agence ; elle peut 
être attribuée pour tout logement objet d'une aide de l'ANAH permettant un gain de performance 
énergétique d'au moins 35% en contre-partie de l'exclusivité valorisation CEE par l'ANAH. 
En 2019 son montant reste fixé à 1 500€ 
=:). prime d'intermédiation locative pour les logements situés en zone B2. Elle peut être accordée au 
propriétaire bailleur qui confie son logement, conventionné à loyer social ou très social, pour la 
durée du conventionnement à une association ou une agence immobilière sociale agréée pour faire 
de l'intermédiation locative. En 2019, son montant reste fixé à 1 000€ 

révision : 26/03/18 	 98 2019 	 12/23 



2. propriétaires Occupants   

Réglementation applicable* 

Plafond des travaux 
subventionnable 

Taux maxi 
subvention 

Conditions d'application 

Situation de péril, d'insalubrité ou de forte 
dégradation (id>0,55) nécessitant des travaux 

Projet de travaux lourds pour réhabiliter un logement 
indigne ou très dégradé 50 000 € H.T. 50 % lourds, 	dont l'ampleur et le coût justifient 

l'application du plafond de travaux majoré 
Obligation de joindre une évaluation 
énergétique dans tous les cas. 

Travaux de sécurité ou de salubrité 20 000 € H.T. 50% 
Travaux 	de 	petite 	LH1 	(insalubrité, 	péril, 
sécurité des équipements communs, risque 
saturnin) 

Travaux pour l'autonomie de la personne 

Ménages aux ressources modestes 35% Justificatif handicap et adaptation des travaux, 
20 000 € H.T. avec modalité adaptée pour GIR 5 et 6 âgés 

Ménages aux ressources très modestes 50% de plus de 60 ans. 

Travaux d'économie d'énergie lié au Programme « Habiter Mieux» 

Ménages aux ressources modestes 
20 000 € H.T. 

35% gain de performance énergétique > 25% 
Ménages aux ressources très modestes 50% 2 dispositifs avec ou sans prime 

Autres travaux 

Ménages aux ressources modestes 20% uniquement travaux en parties communes 
pour plan de sauvegarde ou OPAH copro 

20 000 € H.T. 

Ménages aux ressources très modestes 35% Selon dispositions spécifiques précisées au 
présent document 

* réglementation applicable selon date de parution des textes et sous réserve de modification par le CA de I'ANAH 

Autres aides :  

prime Habiter Mieux de I'ANAH, 
Cette prime est attribuée en lien avec un dossier Habiter Mieux dans le cadre du régime nominal 
dénommé « Sérénité » ; elle peut être attribuée pour tout logement objet d'une aide de l'ANAH 
permettant un gain de performance énergétique d'au moins 25% en contre-partie de l'exclusivité  
de la valorisation des CEE par l'ANAH. 
En 2019, son montant est calculé comme suit : 
• ménages aux ressources modestes : 10 % du montant des travaux dans la limite de 1 600€ 
• ménages aux ressources très modestes : 10 % du montant des travaux dans la limite de 2 000€ 
Pour les propriétaires occupants en maison individuelle comprenant un seul logement, il est 
créé un régime «Habiter Mieux simple » dénommé « Agilité » donnant droit uniquement à l'aide de 
l'ANAH relevant des travaux d'économie d'énergie, sans la prime Habiter Mieux. Ce dispositif 
s'applique dans les conditions suivantes : 
• un type de travaux (exclusivement) sur les 3 suivants : changement de chaudière ou de système 

de chauffage, isolation des parois opaques verticales, isolation des combles aménagés ou 
aménageable à l'exclusion des combles perdus 

• obligation de recours à une entreprise RGE 
• pas de récupération des CEE — liberté pour leur valorisation 
• pas d'accompagnement obligatoire 
La prime 'coup de pouce chauffage' et 'coup de pouce isolation' est cumulable avec les offres 
`Habiter Mieux Agilité'.Les primes sont versées, dans le cadre du dispositif des certificats 
d'économie d'énergie, par les signataires des chartes dans les conditions fixées par celles-ci. 

Plus d'informations sur ce dispositif sur le site Internet « FAIRE » ou au 0808 800 700 
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L'octroi des aides aux syndicats, est cond 
Pour les copropriétés en difficulté : 

• à la réalisation, au préalable, d'un diagnostic complet et à l'élaboration d'une stratégie de 
redressement pérenne et d'un programme de travaux cohérent, 

• à la production d'une évaluation énergétique avant et après travaux. 
Pour les copropriétés fragiles dans le cadre du programme « Habiter Mieux » uniquement 

• classification énergétique du ou des bâtiments comprise entre C et D, 
taux d'impayés des charges de la copropriété compris entre 8 et 15 % du budget 
prévisionnel voté pour les copropriétés de plus de 200 lots et entre 8 et 25 % pour les 
autres copropriétés. 

3. intervention en faveur des copropriétés pour les travaux en parties communes  
Les aides de l'ANAH peuvent également être octroyées pour tout type de copropriétés : 

• soit via des aides attribuées personnellement aux copropriétaires éligibles 
(financement de la quote-part de travaux, dans le cadre des régimes d'aide aux propriétaires 
occupants ou bailleurs), dans ce cas le syndicat peut être désigné comme mandataire 
commun, 
soit via une aide au syndicat, pour les copropriétés en « difficulté » ou « fragiles » avec la 
possibilité de combiner cette aide, sous certaines conditions, avec des subventions aux 
copropriétaires éligibles. Le recours au mixage des aides devra être recherché pour 
soulager les capacités contributives des propriétaires occupants les plus modestes et inciter 
les propriétaires bailleurs à pratiquer des loyers conventionnés. 
Une prime Habiter Mieux (1 500€ + 500€ en cas de cofinancement par une collectivité) peut 
également être attribuée dans le cas de travaux permettant une amélioration de 35 % de la 
performance énergétique du bâtiment. 

Les syndicats des copropriétaires sont également éligibles aux aides de l'ANAH, pour des travaux 
tendant à permettre l'accessibilité à l'immeuble. 

révision : 26/03/18 	 100 2019 	 14/23 



61. 	Attribution et modulation des avances sur travaux. 
Des avances peuvent être accordées aux propriétaires occupants les plus modestes pour la 
réalisation pour tous les dossiers, selon les modalités prévues à l'article 18bis du règlement général 
de l'ANAH. Le montant de l'avance fait l'objet d'une modulation dans les conditions suivantes : 

Nombre 
d'occupants d'occupants Revenu fiscal  de référence 

Taux 

1 
0 à 5 000 50% 

5 001 à 10 000 40% 

10 001 à 14 790 (plafond max) 30 % 

2 
0 à 7000 50 % 

40% 7001 à 14 000 

14 001 à 21 630 (plafond max) 30 % 

3 
0 à 8 500 50% 

8 501 à 17 000 40% 

17 001 à 26 013 (plafond max) 30 % 

4 
0 à 10 000 50% 

10 001 à 20 000 40 % 

20 001 à 30 389 (plafond max) 30 % 

5 
0 à 11000 50 % 

11 001 à 22 000 40% 

22 000 à 34 784 (plafond max) 30 % 

Le taux d'avance maximal (70%) pourra être accordé pour des dossiers spécifiques, ménages à 
revenu très modeste notamment, sur présentation d'une notice argumentée. 
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modalités de conventionnement 
Le conventionnement est la conclusion d'une convention entre l'Agence de l'habitat et un bailleur 
réalisant ou non des travaux subventionnés par l'ANAH dans son logement. 

	

7.1. 	Conventionnement 
Deux types de conventions peuvent être conclus avec l'ANAH : 

la convention avec travaux, elle concerne les logements (un ou plusieurs logements d'un 
même immeuble) bénéficiant d'une subvention de l'ANAH pour travaux, 
la convention sans travaux. 

Ces deux types de conventions peuvent être conclus suivant trois niveaux de loyers différents, du 
plus élevé au moins élevé : 

niveau intermédiaire, 
• niveau social, 
• niveau très social. 

dans les conditions rappelées au 7.2 ci après 
En fonction du niveau de loyer, de la composition du ménage et de la situation géographique du 
logement, les ressources des locataires ne doivent pas dépasser les plafonds mentionnés au 
chapitre 9 du présent document. 

	

7.2. 	Dispositions particulières au conventionnement 
Conventionnement avec travaux :  
Conditions particulières liées à l'octroi de la subvention ANAH : 

• pas de conventionnement intermédiaire pour les opérations d'un seul logement vacant, 
• 50 % minimum de loyers conventionnés social ou très social, pour les opérations de plus 

d'un logement, sauf mention contraire dans la convention de programme en OPAH ou lors 
de la réalisation de travaux d'économie d'énergie dans un logement occupé au moment du 
dépôt de la demande avec maintien en place locataire. 
conventionnement très social uniquement avec gestion par une Agence Immobilière à 
Vocation Sociale ou dans le cadre d'un dispositif d'intermédiation locative 

Durée de conventionnement 
modulée, en fonction du montant de la subvention attribuée : 

• taux 25% 	 mini 9 ans 
• taux 35% sans déplafonnement 	 mini 12 ans 
• taux 35% avec déplafonnement (travaux lourds) 	15 ans 

Conventionnement sans travaux :  
Conditions de recevabilité des demandes : 

• décence des logements 
• maîtrise des charges logements, a minima DPE classe énergétique E 
• conventionnement très social uniquement avec gestion par une Agence Immobilière à 

Vocation Sociale ou dans le cadre d'un dispositif d'intermédiation locative 
Durée de conventionnement : 6 ans renouvelables 
Une prime d'intermédiation locative peut être accordée, pour les logements situés en zone B2, 
au propriétaire bailleur qui confie son logement pour la durée du conventionnement à une 
association ou une agence immobilière sociale agréée pour faire de l'intermédiation locative. 
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egles particulieres du 8. 	Entree en vigueur des 
Programme d'Actions 

Les dispositions du programme d'actions territorial s'appliquent, dès publication au recueil des actes 
administratif du département, à tous les dossiers non agréés. 
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ANAH - Alpes de Haute Provence 
logements conventionnés 
secteurs de loyers plafonds 	Hautes Alpes 

Alpes Maritimes 

a zone 82 

loyers plafonds par secteur 
1111 Manosque • Pierrevort 
❑ secteur tondu 
D autre secteur 

Var 

9. Détermination des loyers conventionnés 

Les loyers plafonds sont applicables, dans le département des Alpes de Haute Provence, pour le 
conventionnement de logements avec ou sans travaux.  

Quatre zones homogènes ont été distinguées, correspondant à des niveaux différents de tension du 
marché du logement locatif ; elles sont délimitées comme suit : 
1. « secteur tendu Manosque-Pierrevert » correspondant au territoire communal de Manosque et 

Pierrevert 
2. « secteur tendu » correspondant aux communes impactées par la tension du marché locatif de 

Manosque, au val de Durance - Bléone et aux chefs-lieu d'arrondissement, 
3. « autre secteur » pour les communes situées dans aucun des secteurs précédents 

Dans le cadre du dispositif « Louer Abordable », les propriétaires conventionnant leur logement 
avec l'Anah peuvent bénéficier en zone B2 d'une déduction fiscale de : 

15 % des revenus bruts des logements mis en location dans le cadre d'une convention à 
loyer intermédiaire 
50 % des revenus bruts des logements mis en location dans le cadre d'une convention à 
loyer social ou très social. 

En zone C, il est également possible, dans le cadre de travaux subventionnés par l'Anah, de 
bénéficier d'une déduction fiscale pour les conventionnements sociaux et très sociaux 
Si le propriétaire choisit de louer son bien dans le cadre de l'intermédiation locative , c'est-à-dire de 
confier son bien à un tiers (une agence immobilière à vocation sociale ou un organisme agréé), en 
location ou en mandat de gestion, en vue d'une sous-location ou location à des ménages en 
précarité, alors et ce, quelle que soit la zone dans laquelle se trouve le logement, la déduction 
fiscale s'élève à 85 %. 
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Loyers intermédiaires 

surface habitable Autre secteur Secteur tendu Manosque-ville 

7,00x(0,7+19/SH) 7,5x(0,7+19/SH) 8, 75x(0, 7+19/SH) 

coefficient multiplicateur plafonné à 1,2 

Loyers conventionnés social 

surface habitable Autre secteur Secteur tendu Manosque-ville 

- de 70 m2 6,26 C 6,60 C 7,12 € 

+ de 70 m2 5,95 C 6,27 € 6,76 € 

Loyers conventionnés très social 

surface habitable Autre secteur Secteur tendu Manosque-ville 

- de 70 m2 5,13 C 5,40 C 5,82 € 

+ de 70 m2 4,87 C 5,13 € 5,53 C 

Les loyers pratiqués fixés dans les baux signés entre le propriétaire et locataire sont 
révisables dans les conditions fixées au bail ; ils ne peuvent cependant excéder les loyers 
plafonds fixés par les conventions. 
Les loyers plafonds des conventions en cours sont actualisés, chaque début d'année, par 
application de l'IRL du 2ème trimestre. Ils sont immédiatement applicables pour 
l'actualisation des loyers pratiqués. 

Valeurs des loyers plafonds et conditions de ressources des  
locataires au ler  janvier 2018  

LOYERS PLAFOND 

Les loyers s'appliquent à la surface habitable dite « fiscale » définie comme suit : 

Loyer principal 
Les loyers mensuels maximaux définis dans les tableaux précédents sont exprimés en euros par 
mètre carré de surface dite « fiscale » (surface habitable augmentée de la moitié des annexes dans 
la limite de 8m2  par logement). 

Les annexes prises en compte pour le calcul de la surface habitable sont celles définies par l'arrêté 
modifié du 9 mai 1995 pris en application de l'article R.353-16 et R.331-10 du code de la 
construction et de l'habitation. Il s'agit des surfaces annexes réservées à l'usage exclusif de 
l'occupant du logement et dont la hauteur sous plafond est au moins égale à 1,80m. Elles 
comprennent les caves, les sous-sols, les remises, les ateliers les séchoirs et celliers extérieurs au 
logement, les resserres, les combles et greniers aménageables, les balcons, les loggias et les 
vérandas et dans la limite de 9m2  les parties des terrasses accessibles en étage ou aménagées sur 
ouvrage enterré ou à moitié enterré. 
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(Revenu fiscal de référence de l'année N-2) 

Catégorie de ménages 

zonage « Scellier » 

personne seule 

couple 

personne seule ou couple ayant une 
personnes à charge (*) 

personne seule ou couple ayant deux 
personne à charge 

personne seule ou couple ayant trois 
personnes à charge 

personne seule ou couple ayant quatre 
personnes à charge 

Majoration par par personne à charge à 
partir de la cinquième 

Loyers accessoires : 
Les annexes tels que les emplacements réservés au stationnement des véhicules, terrasses, cours 
et jardins faisant l'objet d'une jouissance exclusive peuvent donner lieu à perception d'un loyer 
accessoire. Toutefois, dès lors que ces éléments annexes ne peuvent être loués à un tiers 
indépendamment du logement, comme c'est le cas notamment lorsqu'ils ne sont pas séparés 
physiquement du lieu d'habitation, il ne peut être fait abstraction du montant du loyer accessoire 
pour l'appréciation du respect de la condition de loyer. 
Le loyer de ces annexes est fixé en accord avec les services de I'ANAH et en fonction des pratiques 
locales. En cas d'abus de la part des bailleurs, les locataires peuvent engager une procédure 
judiciaire au motif que les loyers de ces annexes sont plus élevés que ceux habituellement 
pratiqués dans le voisinage. 

A titre d'information, les loyers accessoires recommandés pour les logements 
conventionnés sont les suivants : 

niveau de Garages Parking Jardins Terrasses 
loyers Manosque secteur Autre Manosque secteur Autre (€1m2) (€1m2) 

Pierrevert tendu secteur Pierrevert tendu secteur 

intermédiaire 65 € 62 € 58 C 30 C 28 € 27 € 0,34 € 0,55 € 

social 50 € 48€ 45€ 23€ 22€ 20€ plafonné à : plafonné à : 

très social 45 € 43€ 40€ 20€ 19€ 18€ 56 € 11 € 

PLAFOND DE RESSOURCE DES LOCATAIRES (partiellement actualisé) 

Loyers intermédiaires 

plafond de ressources 2018 

Convention social 

plafond de ressources 

Convention très
social 

2019 

Zonage B2 et C zonage B2 et C 

27 515 € 20 623 € 11 342 € 

36 743 € 27 540 € 16 525 C 

44 187 € 33 119 C 19 872 € 

53 344 € 39 982 € 22 111 C 

62 753 € 47 035 C 25 870 € 

70 721 C 53 008 C 29 155 € 

7 888 € 5 912 C 3 252 € 

(*) pour le logement social ou très social uniquement, plafonds de ressources des jeunes ménages sans personne à charge (personnes 
mariées, pacsées,ou vivant en concubinage) dont la somme des âges est au plus égale à cinquante-cinq ans. 

révision : 26/03/18 
	

106 2019 	 20/23 



10. État des programmes en cours 

Commune de Castellane  
Programme national de revitalisation des centres bourg, sur la commune de Castellane. 
Convention type opération programmée d'amélioration de l'habitat - renouvellement urbain (OPAH-
RU) sur le centre ancien, en cours jusqu'au 31 juin 2022. 
Périmètre concerné : commune de Castellane et communes de la communauté Moyen Verdon. 

Commune de Sisteron :  
OPAH-RU dénommée « Cœur de Ville» sur le centre ancien de Sisteron. Opération en cours 
jusqu'au 31 décembre 2021. 
Périmètre concerné : centre ancien de la commune de Sisteron 

Commune de Mane et communauté de communes de Haute Provence et du Pays  
de Banon  
Programme d'intérêt général (PIG) insalubrité, lutte contre l'habitat indigne, convention renouvelée. 

Commune de Digne les Bains  
Programme d'intérêt général (PIG) insalubrité, lutte contre l'habitat indigne, convention en cours de 
signature — démarrage prévu mi-mai 2019 — opération rattachée au projet national Coeur de Ville 

Durance Lubéron Verdon Agglomération :  
Étude pré-opérationnelle en cours sur les centres anciens des communes de Manosque, Oraison, 
Gréoux les Bains et Vinon (83) en vue de réaliser des opérations programmées. 
Projet d'OPAH-RU avec démarrage envisagé mi-2019 sur les communes d'Oraison et Manosque 
avec une articulation sur le projet national Coeur de Ville pour cette dernière. 

Commune des Mées :  
Étude diagnostic LHI avec repérage des situations d'insalubrité en vue d'évaluer l'opportunité d'une 
opération programmée de type PIG et la mise en place d'outils RHI/THIRORI 

Communes de Riez, Forcalquier, Barcelonnette :  
Étude pré-opérationnelle à valider préalablement à la mise en place de PIG Insalubrité 
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actions 
evaluation et restitution annuelle des 

Un bilan annuel est élaboré à l'issue de chaque exercice annuel par la délégation et présenté à la 
CLAN de début de l'année suivante. 

Ce bilan permet le suivi et l'évaluation du dispositif adopté afin de faire évoluer le cas échéant les 
modalités d'instruction et de contrôle pour les rendre plus efficaces. 

Il est détaillé et comporte des indications chiffrées sur les dossiers soumis à ces modalités 
particulières. En outre, sont précisés les cas dans lesquels des manquements ont été constatés 
ainsi que les procédures mises en oeuvre. 

Après examen par la CLAH, ce bilan est adressé au délégué régional de l'ANAH. 
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soit environ dossiers 

5 5 Propriétaires 

soit environ dossiers ok 

4 Conventions sans travaux 

Plan de Contrôle 2019 
O Proportion de logements subventionnés devant faire l'objet d'un contrôle sur place avant paiement : 

ok soit environ dossiers 

Propriétaires occupants 10 15 

Propriétaires bailleurs 50 7 

O Proportion de logements conventionnés sans travaux devant faire 'objet d'un contrôle sur place avant signature : 

O Proportion de dossiers devant faire l'objet d'un contrôle de premier niveau : 

soit environ dossiers 

Propriétaires occupants 10 10 

Propriétaires bailleurs 20 3 

Conventions sans travaux 10 2 

O Proportion de dossiers devant faire l'objet d'un contrôle hiérarchique : 

Contrôles 
1. contrôle de hiérarchique et qualité de l'instruction  

Au quotidien, l'adjoint au chef du pôle «Habitat Logement» de la DDT exerce un contrôle de 
l'instruction lors de la présentation des dossiers à la signature. Ce contrôle est également l'occasion 
de rappeler, voir de préciser les règles de doctrine ; le cas échéant, une consultation du pôle 
assistance de l'ANAH est réalisée avant la validation de la décision. 

Les dossiers stratégiques par leur importance en matière de priorité (LHI notamment), de coût, de 
nature de travaux ou d'incidence en matière urbaine font l'objet d'une présentation au chef du 
service, délégué adjoint de l'ANAH, et d'un suivi tout au cours de leur instruction. 

2.visite et contrôle sur place  

• avant travaux  
À l'exception des dossiers liés à un arrêté prescrivant une liste de travaux à réaliser, les demandes 
des bailleurs font l'objet d'une visite sur place avant travaux ou d'une concertation avec l'opérateur 
ayant établi la grille de la dégradation ou d'insalubrité. 
Les dossiers propriétaires occupants, sauf exception due à l'importance des travaux, font l'objet 
d'une visite uniquement lorsque des difficultés sont rencontrées pour obtenir l'ensemble des pièces 
souhaitées ou lors de travaux importants 
Pour les dossiers PB importants par le coût et la nature des travaux, une réunion de cadrage est 
organisée avec le propriétaire pour s'assurer de la prise en compte des obligations mentionnées au 
Programme Actions. 

• en cours de chantier  
Les dossiers importants ou comportant plusieurs logements pour lesquels des acomptes sont 
sollicités, font l'objet de visite de contrôle au cours de chantier. 

• au paiement du solde, 
Les dossiers bailleurs font systématiquement l'objet d'une visite avant paiement du solde ; seuls les 
dossiers « propriétaires occupants » pour lesquels l'instructeur a un doute font l'objet d'un contrôle 
de la réalité des travaux et de l'occupation. 
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mas20 	2.10e 

Mené • Égalité • 1:tatouait 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-11AUTE-PROVENCE 

Visité Départeinentah,  
Des Alpes de Haute Provence 
Rite Pasteur 
('entre Administratif Rondins 
04000 DIGNE LES BAINS 

Récépissé (le déclaration N°2019-079-0010 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP522294172 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence, Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la D1RECCTE - Unité 
Départementale des Alpes-de-l-laute-Provence le 4 mars 2019 par l'entrepreneur individuel Julien 
GONSALVES DE JESUS à l'enseigne « GONSALVES PAYSAGES », dont le siège est situé 3 Chemin des 
Espigaous -- 04210 VALENSOLE et enregistrée sous le N° SA1'522294172 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de hi déclaration (mode prestataire) : 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
1..7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps, et prend effet au 18 mars 2019. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à DIGNE LES BAINS, le 20 mars2019 
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La Directrice Adjoint du 
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Claire BRANCIARD 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Ifni& Déportententak 
Dec Alpes de Haute Provence 
Rue Pasteur 
Centre Administratif Ronde,' 
04000 DIGNE LES BAINS 

Récépissé de déclaration N° 2019-079-0011 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP847632197 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 A L.7233-2, R.7232-16 A R.7232-22, D.7231-1 et 
1/7233-1 A D.7233-5; 

Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence, Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services A la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale des Alpes-de-1 laute-Provence le 18 février 2019 par l'entrepreneur individuel Rémi TRON 
« REMI SERVICES », dont le siège est situé Le petit Briand 04300 MANE et enregistrée sous le N° 
SAP847632197 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

- Entretien (le la maison et travaux ménagers, 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 
- Soutien scolaire à domicile ou cours A domicile, 
- Travaux de petit bricolage. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées (le cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets (le la déclaration courent à compter (lu jour (lu dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
(le l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Claire BRANCIAR 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps, et prend effet au 18 février 2019. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à DIGNE LES BAINS, le 20 mars 2019 

P/Le Directeur de l'Unité Départementale 
La Directrice Adjointe du Travail 
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RÊrunuquE ERAINMESE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 14° 2019 — 088 - 001 

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public 
des services de la Trésorerie de Castellane 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence, 

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de 
l'État ; 

VU les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État, dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ; 

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié, relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale 
des Finances Publiques ; 

VU l'arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction Départementale des Finances Publiques des 
Alpes de Haute-Provence ; 

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 16 octobre 2018 fixant au 1" novembre 
2018 la date d'installation de Mine Isabelle GODARD dans ses fonctions de directrice départementale des 
finances publiques des Alpes de Haute-Provence ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2018-296-021 du 23 octobre 2018 portant délégation de signature en matière de 
fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques des 
Alpes de Haute-Provence ; 

ARRÊTE ; 

Article ler 
La trésorerie de Castellane, située Lotissement La Recluse à 04120 CASTELLANE, sera fermée A titre 
exceptionnel, le jeudi 04 avril 2019, le mercredi 10 avril 2019 et du lundi 15 au vendredi 19 avril 2019. 

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du 
site visé à l'article 1"' 

Fait à Digne Les Bains, le 29 mars 2019 

Par délégation du Préfet, 
La Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Alpes de Haute-Provence 

Isabelle GODARD-DEVA UJANY 

mmurrimE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 

Direction régionale des 
affaires culturelles 

Service régional 
de l'archéologie 

Arrêté n° : 04030-2019 

Objet : Zone de présomption de prescription archéologique 

Commune de BLIEUX (Alpes-de-Haute-Provence) 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code du patrimoine, et notamment son livre V, titre II, relatif à 
l'archéologie préventive, ses articles L.522-5, R. 523-4 à R. 523-6 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 121-1, R. 111-4, R. 423-3, 
R. 423-7 à R. 423-9, R. 423-24, R. 423-59 et R. 425-31 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R93-2019-01-21-002 en date du 21 janvier 2019, 
portant délégation de signature à M. Marc Ceccaldi, directeur régional des 
affaires culturelles de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 12 février 2019 portant subdélégation de signature à Monsieur 
Xavier Delestre, conservateur régional de l'archéologie ; 

Vu l'avis favorable de la Commission Territoriale de la Recherche 
Archéologique du Sud-Est après approbation du procès-verbal en date du 
05/02/2019; 

Considérant les éléments de connaissance du patrimoine archéologique 
recensés par la carte archéologique nationale sur la commune de Blieux, mis en 
évidence lors de fouilles entreprises à l'occasion de projets d'aménagement et 
d'urbanisme ou de recherche programmée, lors de campagnes de prospection--
inventaire, lors du dépouillement de la documentation écrite; que ces éléments 
permettent de présumer que des vestiges archéologiques nombreux ou 
importants sont présents dans plusieurs secteurs du territoire communal et que 
leur protection est susceptible d'être affectée par des aménagements ; 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât.Austerlitz - 21 allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 Aix-en-Provence cedex I 
littp://www.culturccommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Pace  
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ARRÊTE 

Article ler  

Sur l'ensemble de la commune de Blieux, conformément aux articles R.523-4 et 
R523-5 du code du patrimoine, toutes les demandes ou déclarations relatives aux 
travaux suivants doivent être transmises au Préfet de région: 

- réalisation de zones d'aménagement concerté créées 
conformément à l'article L.311-1 du code de l'urbanisme et 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares; 
- opérations de lotissement régies par les articles R.442-1 et 
suivants du code de l'urbanisme, affectant une superficie 
supérieure ou égale à 3 hectares; 
-travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de 
sols liés à des opérations d'aménagement d'une superficie 
supérieure à 10000 m2  et affectant le sol sur une profondeur de 
0,50 mètre; travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres 
ou de vignes affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50 
mètre et sur une surface de plus de 10000 m2; travaux d'arrachage 
ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus 
de 10000 m2; travaux de création de retenues d'eau ou de canaux 
d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 mètre et portant sur 
une surface de plus de 10000 m2; 
- aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, 
soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui doivent 
être précédés d'une étude d'impact en application de l'article 
L.122-1 du code de l'environnement; 
- travaux sur les immeubles classés au titre des monuments 
historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais 
sont soumis à autorisation en application de l'article L.621-9 du 
code du patrimoine ; 

Article 2 

Sur la commune de Blieux, est déterminée une zone géographique conduisant à 
envisager la présence d'éléments du patrimoine archéologique, comme le prévoit 
l'article L.522-5 alinéa 2 du code du patrimoine susvisé; cf. pièce annexe 04030-
Il, échelle 1/25000' 

La zone n° 1 (dite « Les Ferrays ») concerne toutes les parcelles totalement ou 
partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les documents annexés au 
présent arrêté : 

Extrait de carte au 1/25000' (04030-11) 
Extrait cadastral, détail au 1/5000° (04030-C2) 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât.Austerlitz - 21 allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 Aix-en-Provence cedex I 
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Article 3 

Dans la zone déterminée à l'article 2 du présent arrêté, tous les dossiers de 
demande de permis de construire, de démolir et d'aménager sont présumés faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à la réalisation de 
l'opération d'urbanisme ou d'aménagement faisant l'objet de la demande. Il en est 
de même pour les décisions de réalisation de zones d'aménagement concertées 
situées dans cette zone. 

Article 4 

Les services instructeurs compétents doivent transmettre, sans délai, les dossiers, 
demandes et décisions, mentionnés à l'article 3 du présent arrêté, aux services de 
la Préfecture de région (Service Régional de l'Archéologie, Bât. Austerlitz — 21, 
allée Claude Forbin — CS 80783 — 13625 Aix-en-Provence Cedex 1) afin que 
puissent être prescrites des mesures d'archéologie préventive dans les conditions 
définies par le code du patrimoine susvisé. 

Article 5 

En application de l'article R. 425-31 du Code de l'urbanisme, la délivrance d'un 
permis de construire, démolir et d'aménager ou la réalisation de travaux dans le 
cadre d'une zone d'aménagement concertée, situés dans la zone déterminée à 
l'article 2 du présent arrêté, ne peut intervenir avant que le préfet de région ait 
statué, dans les délais qui lui sont impartis, au titre de l'archéologie préventive. 

Article 6 

La réalisation des travaux, objets des demandes d'autorisation d'urbanisme 
mentionnées à l'article 3 du présent arrêté, est subordonnée à l'accomplissement 
des mesures d'archéologie préventive, lorsqu'elles sont prescrites. Dans ce cas, 
les décisions d'autorisation d'urbanisme indiquent que l'exécution de ces 
prescriptions est un préalable à la réalisation des travaux autorisés. 

Article 7 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du département des Alpes-de-Haute-Provence et notifié au maire de la commune 
de Blieux qui procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de 
sa réception. 

Article 8 

L'arrêté et ses annexes seront tenus à disposition du public à la mairie de Blieux 
et à la Préfecture du département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Dfit.Austerlitz - 21 allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 Aix-en-Provence cedex 1 
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Article 9 

Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département des 
Alpes-de-Haute-Provence, ainsi que le maire de la commune de Blieux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Aix-en-Provence, le 1 8 FEV. 2019 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

BâtAusterlitz 21 allée Claude Forbin CS 80783 - 13625 Aix-en-Pmvence cedex 1 
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Paca  
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MIMIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 
Département des Alpes-de-Haute-Provence, commune de Bileux, vue détaillée de la zone 1 
Arrêté n°04030-2019, pièce annexe n°04030-C2 

emprise de la zone de présomption de prescription archéologique 

limite de section cadastrale 
	 bâti 

limite de parcelle cadastrale 

échelle 1/5000e, source : BD PARCELLAIRE (RGE de l'IGN) 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât. Austerlitz - 21 allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 Aix-en-Provence cedex 1 
120 	 _ _ 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 

Direction régionale des 
affaires culturelles 

Arrêté n° : 04059-2019 

Service régional 
de l'archéologie Objet : Zone de présomption de prescription archéologique 

Commune de CLUMANC (Alpes-de-Haute-Provence) 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code du patrimoine, et notamment son livre V, titre II, relatif à 
l'archéologie préventive, ses articles L.522-5, R. 523-4 à R. 523-6 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 121-1, R. 111-4, R. 423-3, 
R. 423-7 à R. 423-9, R. 423-24, R. 423-59 et R. 425-31 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R93-2019-01-21-002 en date du 21 janvier 2019, 
portant délégation de signature à M. Marc Ceccaldi, directeur régional des 
affaires culturelles de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 12 février 2019 portant subdélégation de signature à Monsieur 
Xavier Delestre, conservateur régional de l'archéologie ; 

Vu l'avis favorable de la Commission Territoriale de la Recherche 
Archéologique du Sud-Est après approbation du procès-verbal en date du 
05/02/2019; 

Considérant les éléments de connaissance du patrimoine archéologique 
recensés par la carte archéologique nationale sur la commune de Clumanc, mis 
en évidence lors de fouilles entreprises à l'occasion de projets d'aménagement et 
d'urbanisme ou de recherche programmée, lors de campagnes de prospection--
inventaire, lors du dépouillement de la documentation écrite; que ces éléments 
permettent de présumer que des vestiges archéologiques nombreux ou 
importants sont présents dans plusieurs secteurs du territoire communal et que 
leur protection est susceptible d'être affectée par des aménagements ; 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bill.Austerlitz -  21 allée Claude Forbin -  CS 80783 -  13625 Aix-en-Provence cedex 
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ARRÊTE 

Article 1" 

Sur l'ensemble de la commune de Clumanc, conformément aux articles R.523-4 
et R523-5 du code du patrimoine, toutes les demandes ou déclarations relatives 
aux travaux suivants doivent être transmises au Préfet de région: 

- réalisation de zones d'aménagement concerté créées 
conformément à l'article L.311-1 du code de l'urbanisme et 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares; 
- opérations de lotissement régies par les articles R.442-I et 
suivants du code de l'urbanisme, affectant une superficie 
supérieure ou égale à 3 hectares; 
-travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de 
sols liés à des opérations d'aménagement d'une superficie 
supérieure à 10000 m2  et affectant le sol sur une profondeur de 
0,50 mètre; travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres 
ou de vignes affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50 
mètre et sur une surface de plus de 10000 m2; travaux d'arrachage 
ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus 
de 10000 m2; travaux de création de retenues d'eau ou de canaux 
d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 mètre et portant sur 
une surface de plus de 10000 m2; 
- aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, 
soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui doivent 
être précédés d'une étude d'impact en application de l'article 
L.122-1 du code de l'environnement; 
- travaux sur les immeubles classés au titre des monuments 
historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais 
sont soumis à autorisation en application de l'article L.621-9 du 
code du patrimoine ; 

Article 2 

Sur la commune de Clumanc, sont déterminées quatre zones géographiques 
conduisant à envisager la présence d'éléments du patrimoine archéologique, 
comme le prévoit l'article L.522-5 alinéa 2 du code du patrimoine susvisé; cf. 
pièce annexe 0405941, échelle 1/25000' 

La zone n° 1 (dite « Clastres et Saint-Honorat ») concerne toutes les parcelles 
totalement ou partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les 
documents annexés au présent arrêté : 

Extrait de carte au 1/25000' (04059-11) 
Extrait cadastral, détail au 1/5000' (04059-C2) 

La zone n° 2 (dite « Le Château et la Tour ») concerne toutes les parcelles 
totalement ou partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les 
documents annexés au présent arrêté : 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 
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Extrait de carte au 1/25000e  (04059-11) 
Extrait cadastral, détail au 1/50000 (04059-C3) 

La zone n° 3 (dite « Douroulles ») concerne toutes les parcelles totalement ou 
partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les documents annexés au 
présent arrêté : 

Extrait de carte au 1/25000e (04059-11) 
Extrait cadastral, détail au 1/5000e (04059-C4) 

La zone n° 4 (dite « Le Grépon ») concerne toutes les parcelles totalement ou 
partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les documents annexés au 
présent arrêté : 

Extrait de carte au 1/250000 (04059-11) 
Extrait cadastral, détail au 1/50000(04059-05) 

Article 3 

Dans les zones déterminées à l'article 2 du présent arrêté, tous les dossiers de 
demande de permis de construire, de démolir et d'aménager sont présumés faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à la réalisation de 
l'opération d'urbanisme ou d'aménagement faisant l'objet de la demande. Il en est 
de même pour les décisions de réalisation de zones d'aménagement concertées 
situées dans ces zones. 

Article 4 

Les services instructeurs compétents doivent transmettre, sans délai, les dossiers, 
demandes et décisions, mentionnés à l'article 3 du présent arrêté, aux services de 
la Préfecture de région (Service Régional de l'Archéologie, Bât. Austerlitz — 21, 
allée Claude Forbin — CS 80783 — 13625 Aix-en-Provence Cedex 1) afin que 
puissent être prescrites des mesures d'archéologie préventive dans les conditions 
définies par le code du patrimoine susvisé. 

Article 5 

En application de l'article R. 425-31 du Code de l'urbanisme, la délivrance d'un 
permis de construire, démolir et d'aménager ou la réalisation de travaux dans le 
cadre d'une zone d'aménagement concertée, situés dans les zones déterminées à 
l'article 2 du présent arrêté, ne peut intervenir avant que le préfet de région ait 
statué, dans les délais qui lui sont impartis, au titre de l'archéologie préventive. 

Article 6 

La réalisation des travaux, objets des demandes d'autorisation d'urbanisme 
mentionnées à l'article 3 du présent arrêté, est subordonnée à l'accomplissement 
des mesures d'archéologie préventive, lorsqu'elles sont prescrites. Dans ce cas, 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât.Austerlitz -  2! allée Claude Forbin -  CS 80783 -  13625 Aix-en-Provence cedex 1 
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les décisions d'autorisation d'urbanisme indiquent que l'exécution de ces 
prescriptions est un préalable à la réalisation des travaux autorisés. 

Article 7 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du département des Alpes-de-Haute-Provence et notifié au maire de la commune 
de Clumanc qui procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter 
de sa réception. 

Article 8 

L'arrêté et ses annexes seront tenus à disposition du public à la mairie de 
Clumanc et à la Préfecture du département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 9 

Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département des 
Alpes-de-Haute-Provence, ainsi que le maire de la commune de Clumanc sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Aix-en-Provence, le 1 8 FEV. 2019 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

BâtAusterlitz -  21 allée Claude Forbin -  CS 80783 -  13625 Aix-en-Provence cedex I 
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bâti 

emprise de la zone de présomption de prescription archéologique 

limite de section cadastrale 

limite de parcelle cadastrale 

échelle 1/5000e, source : BD PARCELLAIRE (RGE de l'ION) 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât. Austerlitz - 21 allée Claude Forbin - CS 80783 -13825 Aix-en-Provence cedex 1 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 
Département des Alpes-de-Haute-Provence, commune de Clumanc, vue détaillée de la zone 1 
Arrêté n°04030-2019, pièce annexe n°04030-C2 
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Liberté • Agent',  
REPIJEILICILIE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 
Département des Alpes-de-Haute-Provence, commune de Clumanc, vue détaillée de la zone 3 
Arrêté n°04030-2019, pièce annexe n°04030-C4 

emprise de la zone de présomption de prescription archéologique 

limite de section cadastrale 

limite de parcelle cadastrale 

 

    

bâti 

     

 

échelle 1/5000e, source : BD PARCELLAIRE (RGE de l'IGN) 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 
Département des Alpes-de-Haute-Provence, commune de Clumanc, vue détaillée de la zone 4 
Arrêté n°04030-2019, pièce annexe n°04030-05 

emprise de la zone de présomption de prescription archéologique 

limite de section cadastrale 
	 bâti 

limite de parcelle cadastrale 

échelle 1/5000e, source : BD PARCELLAIRE (RGE de VIGN) 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât. Austerlitz - 21 allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 Aix-en-Provence cedex 1 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 

Direction régionale des 
affaires culturelles 

Arrêté modificatif n° : 04143-2019 

Service régional 
	Objet : Zone de présomption de prescription archéologique 

de l'archéologie 

Commune d'ORAISON (Alpes-de-Haute-Provence) 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code du patrimoine, et notamment son livre V, titre II, relatif à 
l'archéologie préventive, ses articles L.522-5, R. 523-4 à R. 523-6 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 121-1, R. 111-4, R. 423-3, 
R. 423-7 à R. 423-9, R. 423-24, R. 423-59 et R. 425-31 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R93-2019-01-21-002 en date du 21 janvier 2019, 
portant délégation de signature à M. Marc Ceccaldi, directeur régional des 
affaires culturelles de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 12 février 2019 portant subdélégation de signature à Monsieur 
Xavier Delestre, conservateur régional de l'archéologie ; 

Vu l'avis favorable de la Commission Territoriale de la Recherche 
Archéologique du Sud-Est après approbation du procès-verbal en date du 
05/02/2019 ; 

Vu l'arrêté n° 04143-2015 du 30 novembre 2015 ; 

Considérant les éléments de connaissance du patrimoine archéologique 
recensés par la carte archéologique nationale sur la commune d'Oraison, mis en 
évidence lors de fouilles entreprises à l'occasion de projets d'aménagement et 
d'urbanisme ou de recherche programmée, lors de campagnes de prospection-
inventaire, lors du dépouillement de la documentation écrite; que ces éléments 
permettent de présumer que des vestiges archéologiques nombreux ou 
importants sont présents dans plusieurs secteurs du territoire communal et que 
leur protection est susceptible d'être affectée par des aménagements ; 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât. Austerlitz. -  21 allée Claude Forbin -CS 80783 -  13625 Aix-en-Provence cedex 
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ARRÊTE 

Article ler 

L'arrêté n° 04143-2015 du 30 novembre 2015 est modifié conformément aux 
articles suivants : 

Article 2 

Sur l'ensemble de la commune d'Oraison, conformément aux articles R.523-4 et 
R523-5 du code du patrimoine, toutes les demandes ou déclarations relatives aux 
travaux suivants doivent être transmises au Préfet de région: 

- réalisation de zones d'aménagement concerté créées 
conformément à l'article L.311-1 du code de l'urbanisme et 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares; 
- opérations de lotissement régies par les articles R.442-1 et 
suivants du code de l'urbanisme, affectant une superficie 
supérieure ou égale à 3 hectares; 
-travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de 
sols liés à des opérations d'aménagement d'une superficie 
supérieure à 10000 m2  et affectant le sol sur une profondeur de 
0,50 mètre; travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres 
ou de vignes affectant le sol sur une profondeur de plus de 0,50 
mètre et sur une surface de plus de 10000 m2; travaux d'arrachage 
ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus 
de 10000 m2; travaux de création de retenues d'eau ou de canaux 
d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 mètre et portant sur 
une surface de plus de 10000 m2; 
- aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, 
soumis ou non à une autre autorisation administrative, qui doivent 
être précédés d'une étude d'impact en application de l'article 
L.122-1 du code de l'environnement; 
- travaux sur les immeubles classés au titre des monuments 
historiques qui sont dispensés d'autorisation d'urbanisme mais 
sont soumis à autorisation en application de l'article L.621-9 du 
code du patrimoine ; 

Article 3 

Sur la commune d'Oraison, sont déterminées trois zones géographiques 
conduisant à envisager la présence d'éléments du patrimoine archéologique, 
comme le prévoit l'article L.522-5 alinéa 2 du code du patrimoine susvisé; cf. 
pièce annexe 04143-11, échelle 1/25000' 

La zone n° 1 (dite « De Saint-Pancrace et des Buissonades au Ramure ») 
concerne toutes les parcelles totalement ou partiellement comprises dans le 
périmètre délimité sur les documents annexés au présent arrêté : 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 
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Extrait de carte au 1/25000°(04143-I1) 
Extrait cadastral, détail au 1/20000' (04143-C2) 

La zone n° 2 (dite « Centre Ville ») concerne toutes les parcelles totalement ou 
partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les documents annexés au 
présent arrêté : 

Extrait de carte au 1/25000`(04143-I1) 
Extrait cadastral, détail au 1/1250' (04143-C3) 

La zone n° 3 (dite « Plaine de Saint-Martin ») concerne toutes les parcelles 
totalement ou partiellement comprises dans le périmètre délimité sur les 
documents annexés au présent arrêté : 

Extrait de carte au 1/25000' (04143-11) 
Extrait cadastral, détail au 1/15000' (04143-C4) 

Article 4 

Dans les zones déterminées à l'article 3 du présent arrêté, tous les dossiers de 
demande de permis de construire, de démolir et d'aménager sont présumés faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à la réalisation de 
l'opération d'urbanisme ou d'aménagement faisant l'objet de la demande. Il en est 
de même pour les décisions de réalisation de zones d'aménagement concertées 
situées dans ces zones. 

Article 5 

Les services instructeurs compétents doivent transmettre, sans délai, les dossiers, 
demandes et décisions, mentionnés à l'article 4 du présent arrêté, aux services de 
la Préfecture de région (Service Régional de l'Archéologie, Bât. Austerlitz — 21, 
allée Claude Forbin — CS 80783 — 13625 Aix-en-Provence Cedex 1) afin que 
puissent être prescrites des mesures d'archéologie préventive dans les conditions 
définies par le code du patrimoine susvisé. 

Article 6 

En application de l'article R. 425-31 du Code de l'urbanisme, la délivrance d'un 
permis de construire, démolir et d'aménager ou la réalisation de travaux dans le 
cadre d'une zone d'aménagement concertée, situés dans les zones déterminées à 
l'article 3 du présent arrêté, ne peut intervenir avant que le préfet de région ait 
statué, dans les délais qui lui sont impartis, au titre de l'archéologie préventive. 

Article 7 

La réalisation des travaux, objets des demandes d'autorisation d'urbanisme 
mentionnées à l'article 4 du présent arrêté, est subordonnée à l'accomplissement 
des mesures d'archéologie préventive, lorsqu'elles sont prescrites. Dans ce cas, 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 
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les décisions d'autorisation d'urbanisme indiquent que l'exécution de ces 
prescriptions est un préalable à la réalisation des travaux autorisés. 

Article 8 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du département des Alpes-de-Haute-Provence et notifié au maire de la commune 
d'Oraison qui procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de 
sa réception. 

Article 9 

L'arrêté et ses annexes seront tenus à disposition du public à la mairie d'Oraison 
et à la Préfecture du département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 10 

Le Directeur régional des affaires culturelles, le Préfet du département des 
Alpes-de-Haute-Provence, ainsi que le maire de la commune d'Oraison sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Aix-en-Provence, le 1 8 FEV. 2019 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Direction régionale des affaires culturelles 
Service régional de l'archéologie 

Bât. Austerlitz -  21 allée Claude Forbin -  CS 80783 -  13625 Aix-en-Provence cedex 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

ARRETE CONJOINT SDIS N° 2019 -OZ 

PORTANT NOMINATION DE L'ADJUDANT-CHEF PASCAL MENARD 
AUX FONCTIONS DE CHEF DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE CERESTE PAR INTÉRIM, 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu l'arrêté conjoint SDIS n° 2019-059-018 portant suspension de l'engagement du lieutenant Frédéric 
PACCHIANO à compter du 18 février 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il convient de pallier l'absence du chef du centre d'incendie et de secours de Céreste ; 

SUR proposition du Chef de Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1:  L'adjudant-chef Pascal MENARD est nommé chef du centre d'incendie et de secours de 
Céreste par intérim. 

Article 2 : Cette décision prend effet le 18 février 2019. 

Article 3 : Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Digne-les-Bains, le '1. 5  mus 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
	

LE PREFET 
DU SERVICE DEPARTEM 	L D'INCENDIE ET DE SECOURS 

OLIVIER JACOB PIERRE POU CIN 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

       

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

ARRETE CONJOINT SDIS N° 2019 - 01-; 

ABROGEANT L'ARRETE CONJOINT SDIS N° 2019-029-023 PORTANT CESSATION D'ACTIVITE DE 
MONSIEUR CHRISTOPHE I3OUJOT EN QUALITE D'INFIRMIER DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

SUR proposition du Chef de Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : l'arrêté conjoint SDIS n° 2019-029-023 portant cessation d'activité de Monsieur Christophe 
BOUJOT en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires est abrogé. 

Article 2 : Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Digne-les-Bains, le 	`;1. 	i\;liARS 2019 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
	 LE PREFET 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

PIERRE POURCIN 
	

OLIVIER JACOB 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R. 421-là R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

ARRETE CONJOINT SDIS N° 2019 - 

PORTANT CESSATION D'ACTIVITE DE MONSIEUR CHRISTOPHE BOUJOT 
EN QUALITE DE LIEUTENANT DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

CONSIDERANT la demande de cessation d'activité de l'intéressé du 4 décembre 2018 ; 

SUR proposition du Chef de Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : Il est mis fin à l'activité de Monsieur Christophe BOUJOT en qualité de lieutenant de 
sapeurs-pompiers volontaires affecté au centre d'incendie et de secours de Digne les Bains. 

Article 2 : Cette décision prend effet le 4 décembre 2018. 

Article 3 : Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Digne-les-Bains, le 1 5  m,rm V.A9 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
	

LE PREFET 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

-4 Li 

• 

PIERRE POURCIN 
	

OLIVIER JACOB 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

ARRETE CONJOINT SDIS N° 2019-0 :?_3 -06 

  

PORTANT TITULARISATION, SUITE A DETACHEMENT POUR STAGE APRES CONCOURS DE MONSIEUR 
DAVID MARTY DANS LE GRADE CAPITAINE DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS A TEMPS 

COMPLET 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifiée portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

Vu le décret n° 2016-2008 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
capitaines, commandants et lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU l'arrêté conjoint n°  2017-200-026 du 19 juillet 2017 portant détachement de Monsieur David 
MARTY, lieutenant de 1ère  classe de sapeurs-pompiers professionnels dans le cadre d'emplois des 
capitaines, commandants et lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers professionnels au grade de 
capitaine stagiaire de sapeurs-pompiers professionnels à temps complet à compter du ler  septembre 
2017 ; 

Vu le diplôme de l'Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers professionnels 
« mention capitaine de sapeurs-pompiers professionnels » détenant les compétences pour tenir 
l'emploi de chef de colonne en date du 28 juin 2018 ; 

CONSIDERANT que les services accomplis par Monsieur David MARTY, capitaine de sapeurs-
pompiers professionnels stagiaire, ont donné satisfaction ; 

SUR proposition du Directeur départemental des services d'incendie et de secours, Chef du Corps 
départemental ; 

LI 
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ARRETENT : 

Article 1 : A compter du le' mars 2019, il est mis fin au détachement de Monsieur David MARTY, né le 
20 octobre 1973 à St Etienne (42000) dans le cadre d'emplois des capitaines, commandants et 
lieutenants-colonels de sapeurs pompiers professionnels. 

Article 2 : A la même date, Monsieur David MARTY est titularisé au grade de capitaine de sapeurs-
pompiers professionnels à temps complet. 

Article 3 : La situation de Monsieur David MARTY est modifié comme suit : 

Situation actuelle Situation nouvelle 
A compter du le' janvier 2019 A compter du le' mars 2019 

Capitaine 	de 	sapeurs-pompiers Capitaine 	de 	sapeurs-pompiers 
professionnels stagiaire professionnels titulaire 
3ème  échelon 3ème  échelon 
Indice brut : 512 — indice majoré : 440 Indice but : 512 — indice majoré : 440 
DHT : 35/35 DHT : 35/35 
Avec un reliquat de 1 an 9 mois et 21 jours Avec un reliquat de 1 an 11 mois et 21 

jours 

Article 4 : Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Digne-les-Bains, le 2 £ 	zip e, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 	 LE PREFET 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

PIERRE POU RCIN OLIVIER JACOB 

Notifié le : 
Signature de l'agent : 

Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

     

      

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

ARRETE CONJOINT SDIS N° 2019 - O 25 o 

PORTANT NOMINATION DE MADAME SANDRINE MURILLO EN QUALITE D'INFIRMIERE 
DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES, MEMBRE DU GROUPEMENT DE SANTE 

ET DE SECOURS MEDICAL DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS. 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

CONSIDERANT la demande de l'intéressée ; 

CONSIDERANT le diplôme d'état d'infirmière détenu par l'intéressée ; 

CONSIDERANT l'avis favorable du médecin-chef du groupement de santé et de secours médical ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de principe du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires réuni le 23 janvier 2019 ; 

SUR proposition du Chef de Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : Madame Sandrine MURILLO, née le ler  novembre 1969 à MANOSQUE (04) est nommée au 
corps départemental en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, avec une affectation au 
centre d'incendie et de secours de Forcalquier. 

Article 2 : Cette décision prend effet le ler  avril 2019. 
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Article 3 : Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Digne-les-Bains, le  2 	imer3 2.1it 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 	 LE PREFET 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

PIERRE POURCIN 	 OLIVIER JACOB 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

Voies et délais de recours  :  conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

ARRETE CONJOINT SDIS N° 2019 -025 -0-15 

PORTANT CESSATION D'ACTIVITE DEFINITIVE DU LIEUTENANT STEPHANE MARTINO 
EN QUALITE DE SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ET NOMINATION AU GRADE DE CAPITAINE HONORAIRE 

DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

CONSIDERANT le grade détenu par l'intéressé (lieutenant) ; 

CONSIDERANT l'âge (57 ans) et l'ancienneté de l'intéressé (30 ans) ; 

SUR proposition du Chef de Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : Il est mis fin à l'activité de sapeur-pompier volontaire du lieutenant Stéphane MARTINO 
affecté au centre d'incendie et de secours de Castellane. 

Article 2 : Le lieutenant Stéphane MARTINO est nommé capitaine honoraire de sapeurs-pompiers 
volontaires. 

Article 3 : Ces décisions prennent effet le 6 mars 2019. 

Article 4 : Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Digne-les-Bains, le 	f-• 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 	 LE PREFET 
DU SERVICE DEPARTEME T'Al D'INCENDIE ET DE SECOURS 

 

PIERRE POURCIN 
NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

OLIVIER JACOB 

Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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ARRETE CONJOINT SDIS KI' 2019 - 085 	6 

PORTANT CESSATION D'ACTIVITE DEFINITIVE DU LIEUTENANT MAURICE LETZELLEMANS 
EN QUALITE DE SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ET NOMINATION AU GRADE DE CAPITAINE HONORAIRE 

DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

CONSIDERANT le grade détenu par l'intéressé (lieutenant) ; 

CONSIDERANT l'âge (65 ans) et l'ancienneté de l'intéressé (38 ans) ; 

SUR proposition du Chef de Corps départemental ; 

ARRETENT : 

Article 1 : Il est mis fin à l'activité de sapeur-pompier volontaire du lieutenant Maurice 
LETZELLEMANS affecté au centre d'incendie et de secours de Peyruis. 

Article 2 : Le lieutenant Maurice LETZELLEMANS est nommé capitaine honoraire de sapeurs-
pompiers volontaires. 

Article 3 : Ces décisions prennent effet le 12 juin 2019. 

Article 4 : Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Digne-les-Bains, le 2 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

	
LE PREFET 

DU SERVICE DEPARTE i 	A l'INCENDIE ET DE SECOURS 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT : 

Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Arrêté inter-préfectoral n° 2019-073-002 du 14 mars 2019 

autorisant l'utilisation ponctuelle d'une embarcation à moteur thermique 
sur le plan d'eau de ESPARRON DE VERDON formé par le barrage de GREOUX 

dans les départements du Var et des Alpes-de-Haute-Provence 

Vu le code des transports, notamment les articles L4241-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code civil, article 371-1 ; 

Vu le code pénal, notamment les articles 131-13 et R 610-5 ; 

Vu la Directive Cadre Européenne sur l'Eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 (DCE) établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 

Vu la Directive 2001/95/CE du parlement européen et du conseil relative à la sécurité générale 
des produits ; 

Vu le décret de concession du 28 septembre 1959 concédant à EDF l'aménagement et 
l'exploitation de la chute et du réservoir d'Esparron ; 

Vu le décret du 23 juillet 1977 déclarant d'utilité publique la constitution de périmètres de 
protection autour des réservoirs de Gréoux, Quinson, Sainte-Croix-du-Verdon et du réservoir de 
Bimont sur l'Infemet ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral n° 2014 286-0002 du 13 octobre 2014 portant approbation du 
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Verdon ; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral 2018-327 003 du 23 novembre 2018 portant règlement particulier 
de police de la navigation de plaisance, des activités sportives et de loisirs sur le plan d'eau de 
ESPARRON DE VERDON formé par le barrage de GREOUX et des plans d'eau formés par la 
retenue de QUINSON 
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Considérant que dans le cadre de la mise en oeuvre de la Directive Cadre européenne sur l'Eau 
(DCE), adoptée le 23 octobre 2000 et transposée en droit français le 21 avril 2004, un 
programme de surveillance a été mis en place au niveau national afin de suivre l'état écologique 
et l'état chimique des eaux douces de surface; 

Considérant que sur le plan d'eau de ESPARRON DE VERDON c'est la société STE : 
Sciences et Techniques de l'Environnement (STE) qui a été mandatée par l'agence de l'Eau 
RMC pour réaliser ce suivi ; 

Considérant la demande en date du 7 janvier 2019 de la société STE d'utiliser• un bateau à 
moteur thermique pour réaliser des prélèvements dans le cadre du suivi de l'état écologique et 
de l'état chimique des eaux ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Var• et du Secrétaire Général de la 
préfecture des Alpes-de-Haute-Provence : 

ARRETENT 

ARTICLE 1  

Est autorisée temporairement la navigation d'une embarcation pneumatique à moteur thermique 
4 temps d'une puissance maximale de 30 CV. 

Cette embarcation est munie d'un réservoir double paroi ou d'un bac de rétention afin de limiter 
tout risque de pollution. 

Elle est conduite exclusivement dans le cadre de la mission de suivi de l'état écologique et de 
l'état chimique des eaux sur le plan d'eau de ESPARRON DE VERDON formé par le barrage 
de GREOUX. 

Cette dérogation est accordée à la société STE pour la réalisation de prélèvements d'eau et de 
sédiments. 

ARTICLE 2 

La circulation et le stationnement de l'embarcation sont interdits dans les zones d'exclusion du 
barrage EDF. 

La circulation et le stationnement de l'embarcation sont interdits dans la zone d'exclusion de la 
prise d'eau EDF de Saint Julien sur le lac d'Esparron. 

ARTICLE 3 : 

Les mises à l'eau et les sorties d'eau de l'embarcation doivent être faites sans risque de 
dégradation des berges et de l'environnement à partir des lieux cités ci après : 

SAINT-JULIEN (83) Embarcadère plage de St Julien 

ESPARRON-DE-VERDON (04) Village 
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ARTICLE 4 : 

Toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles doivent être 
prises. 

- L'embarcation doit être en parfait état de fonctionnement, et ne doit pas présenter de fuite des 
réservoirs et circuits de carburants ou lubrifiants afin de préserver les eaux des retenues. 
- L'approvisionnement en carburant et les interventions mécaniques se feront hors des rives et 
du plan d'eau de manière à éviter tout écoulement dans les eaux. 
- La nuit, l'embarcation est stationnée hors d'eau. 
Les dispositions de l'arrêté inter-préfectoral 2018-327 003 du 23 novembre 2018 portant 
règlement particulier de police de la navigation de plaisance, des activités sportives et de loisirs 
sur le plan d'eau de ESPARRON DE VERDON formé par le barrage de GREOUX et des plans 
d'eau formés par la retenue de QUINSON devront être respectées. 

ARTICLE 5  : 

La société STEet ses intervenants sont responsables des accidents de toute nature qui pourront 
être occasionnés par l'utilisation de cette embarcation. 
Aucun recours ne pourra être exercé à l'encontre de l'État, d'E.D.F., ou des communes 
riveraines en raison des accidents qui pourraient survenir pendant ces activités. 

ARTICLE 6 :  

Cette dérogation est accordée du jour de la signature de la présente décision au 30 septembre 
2019. La société STE doit avertir les Sous-Préfectures de Castellane et de Brignoles du début et 
de la fin des opérations. 

ARTICLE 7 : 

Le contenu du présent arrêté doit être porté à la connaissance du public à l'aide d'un affichage 
aux sièges des mairies de : 

Esparron de Verdon, 

Gréoux les Bains, 

Saint Julien (le Montagnier), 

Saint Martin de Brôme, 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Var et des 
Alpes de Haute-Provence. 

ARTICLE 8 :  

Cet arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un 
recours gracieux auprès de M. le Préfet du Var ou de M. le Préfet des Alpes de Haute-Provence, 
ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans les 
mêmes conditions de délai. 
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ristophe DUVERNE 
VA André 

Pour le préfe 

Les 

ar délégation 

réfet 

ARTICLE 9 :  

— les Secrétaires Généraux des Préfectures du Var et des Alpes de Haute-Provence, 
1  les Sous-Préfets de Brignoles et de Castellane, 
— les Présidents des conseils départementaux du Var et des Alpes-de-Haute-Provence, 
— les maires des communes de Espanon de Verdoncet Saint Julien (le Montagnier),: 
— le Directeur départemental des Territoires et de la Mer du Var et le Directeur Départemental 
des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, 
— le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Var et la Directrice Départementale de 
la Cohésion Sociale et de la protection des populations des Alpes de Haute-Provence, 
— les commandants des groupements de Gendarmerie du Var et des Alpes de Haute-Provence et 
tout agent de la force publique, 
— les services départementaux du Var et des Alpes de Haute-Provence de l'Agence Française 
pour le Biodiversité 
— les Directeurs Départementaux de la Protection Civile du Var et des Alpes de Haute-
Provence, 
— les Directeurs Départementaux des services d'Incendie et de Secours du Var et des Alpes de 
Haute-Provence, 
sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée : 

— au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de la région PACA 
— à la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région 
Provence-Alpes- Côte d'Azur, 
— au Directeur de l'unité de production Méditerranée d'Electricité de France à Marseille. 

Pour le ' et et par délégation, 
Le sous- 	stellane, 
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Le Directeur du Centre Hospitalier de Digne les Bains, des Etablissements Publics de 
Santé de Castellane et Seyne-les-Alpes, et (le l'Etablissement (l'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (le Thoard, 

Vu le code la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ; 

Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif aux modalités de délégation de signature des 
directeurs des Etablissements Publics de Santé pris pour l'application de la loi n° 91-748 du 
31 juillet 1991 portant réforme hospitalière et modifiant le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 11 décembre 2018 portant nomination 
de Monsieur Franck POUILLY en qualité de directeur de la direction commune des centres 
hospitaliers de Digne-les-Bains et de Manosque, des établissements publics de santé de 
Ballon, Castellane, Forcalquier et Seyne-les-Alpes, et de l'EHPAD de Thoard (Alpes de 
Haute-Provence) ; 

Vu la décision n° 2019/01 portant délégation de signature du directeur de l'établissement 
support du GHT des Alpes de Haute-Provence ; 

DECIDE 

Article 1 : Délégation générale 

Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Christophe 
CROUZEVIALLE, directeur délégué à la gestion du centre hospitalier de Digne-les-Bains, 
des établissements publics de santé de Castellane et Seyne-les-Alpes, et de l'EHPAD de 
Thoard, à l'effet de signer tous actes, conventions et toutes correspondances se rapportant à 
l'activité desdits établissements, à l'exception des décisions relatives à l'engagement 
d'opérations majeures de travaux. 
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Article 2 : Délégation particulière à la direction des affaires financières 

2.1 — Centre Hospitalier de Digne-les-Bains 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Adrien LATIL, Directeur Adjoint, à 
l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes 
décisions entrant dans les champs de compétence suivants : 

o domaine budgétaire et financier : titres de recettes, mandats de dépense relevant de sa 
direction, budgets et comptes, bordereaux d'ordonnancement, état des admissions en 
non-valeur, souscription d'emprunts et lignes de trésorerie 

o toute décision relative à l'admission 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Adrien LATIL, la même délégation est 
donnée à Madame Hayat BILIL, Technicien Supérieur Hospitalier, et à Madame Cécile 
FRANCISCO, Adjoint des Cadres Hospitaliers, à la direction des affaires financières, du 
contrôle de gestion et de la gestion de la clientèle. 

2.2 — Etablissement Public de Santé de Castellane 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Adrien LATIL, Directeur Adjoint, à 
l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes 
décisions entrant dans les champs de compétence suivants : 

o domaine budgétaire et financier : titres de recettes, mandats de dépense relevant de sa 
direction, budgets et comptes, bordereaux d'ordonnancement, état des admissions en 
non-valeur, souscription d'emprunts et lignes de trésorerie 

o toute décision relative à l'admission 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Adrien LATIL, la même délégation est 
donnée à Madame Murielle MEURIC, Attachée d'Administration Hospitalière. 

2.3 — Etablissement Public de Santé de Seyne-les-Alpes 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Adrien LATIL, Directeur Adjoint, à 
l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes 
décisions entrant dans les champs de compétence suivants : 

o domaine budgétaire et financier : titres de recettes, mandats de dépense relevant de sa 
direction, budgets et comptes, bordereaux d'ordonnancement, état des admissions en 
non-valeur, souscription d'emprunts et lignes de trésorerie 

o toute décision relative à l'admission 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Adrien LATIL, la même délégation est 
donnée à Madame Nathalie BERTHON, Attachée d'Administration Hospitalière, et Madame 
Céline CARCHIDI, Adjoint Administratif faisant fonction d"Adjoint des Cadres 
Hospitaliers. 

2.4 — Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Thoard 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Adrien LATIL, Directeur Adjoint, à 
l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes 
décisions entrant dans les champs de compétence suivants : 
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o domaine budgétaire et financier : titres de recettes, mandats de dépense relevant de sa 
direction, budgets et comptes, bordereaux d'ordonnancement, état des admissions en 
non-valeur, souscription d'emprunts et lignes de trésorerie 

o toute décision relative à l'admission 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Adrien LATIL, la même délégation est 
donnée à Madame Gisèle CERTES, Attachée d'Administration Hospitalière. 

Article 3 : Délégation particulière à la direction des ressources et moyens 

L'établissement support prend en charge tous les marchés formalisés ou avenants pour un 
montant supérieur à 25 000 e HT à travers son directeur et la cellule des marchés du GHT04. 
Pour les achats compris entre 25 000E et 5 000emi les référents délégation de signature est 
donnée aux référents achats des établissements conformément à la délégation de signature ci-
dessus mentionnée. 

3.1— Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Thoard 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Jean Noel GRAS, Directeur Adjoint, à 
l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes 
décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des ressources et moyens 

o tous actes comptables, à l'exception des mandats et des titres de recettes 
o tous actes ou correspondances relatifs à la gestion de la comptabilité matières 
o tous actes relatifs aux marchés publics et à l'exécution de travaux (cf. ordres de 

service) 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean Noel GRAS, la même délégation est 
donnée et par ordre d'apparition à Madame Gisèle CERTES, Attaché d'Administration 
Hospitalière. 

Article 4 : Délégation particulière à la direction du service informatique 

4.1 — Centre Hospitalier de Digne-les-Bains 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique GOBIN, Ingénieur 
Informatique, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous 
actes ou toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction du service 
informatique. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Dominique GOBIN, la même délégation 
est donnée à Monsieur Jérôme CADENEL, Ingénieur Informatique, à la direction du service 
informatique. 

4.2 — Etablissement Public de Santé de Castellane 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique GOBIN, Ingénieur 
Informatique, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous 
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actes ou toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction du service 
informatique. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Dominique GOBIN, la :naine délégation 
est donnée à Madame Murielle MEURIC, Attachée d'Administration Hospitalière. 

4.3 — Etablissement Public de Santé de Seyne-les-Alpes 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique GOBIN, Ingénieur 
Informatique, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous 
actes ou toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction du service 
informatique. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Dominique GOBIN, la même délégation 
est donnée à Madame Nathalie BERTHON, Attachée d'Administration Hospitalière, et 
Madame Céline CARCHID1, Adjoint Administratif faisant fonction d"Adjoint des Cadres 
Hospitaliers. 

4.4 — Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Thoard  

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique GOBIN, Ingénieur 
Informatique, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous 
actes ou toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction du service 
informatique. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Dominique GOBIN, la même délégation 
est donnée à Madame Gisèle CERTES, Attachée d'Administration Hospitalière. 

Article 5 : Délégation particulière à la direction des ressources humaines et des affaires 
médicales 

5.1 — Centre Hospitalier de Digne-les-Bains 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Salvator CUCUZZELLA, Directeur 
Adjoint, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des ressources humaines 
et des affaires médicales. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Salvator CUCUZZELLA, la même 
délégation est donnée à Monsieur Hervé CURTILLET, Attaché d'Administration Hospitalière 
à la direction des ressources humaines et des affaires médicales, à l'effet de signer en lieu et 
place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes décisions entrant dans le 
champ de compétence de la direction des ressources humaines et des affaires médicales. 

5.2 — Etablissement Public de Santé de Castellane 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Salvator CUCUZZELLA, Directeur 
Adjoint, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des ressources humaines 
et des affaires médicales. 
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En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Salvator CUCUZZELLA, la même 
délégation est donnée à Madame Murielle MEURIC, Attachée d'Administration Hospitalière. 

5.3 — Etablissement Public de Santé de Seyne-les-Alpes 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Salvator CUCUZZELLA, Directeur 
Adjoint, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des ressources humaines 
et des affaires médicales. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Salvator CUCUZZELLA, la même 
délégation est donnée à Madame Nathalie BERTHON, Attachée d'Administration 
Hospitalière, et Madame Céline CARCHIDI, Adjoint Administratif faisant fonction 
d"Adjoint des Cadres Hospitaliers. 

5.4 — Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Thoard 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Salvator CUCUZZELLA, Directeur 
Adjoint, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des ressources humaines 
et des affaires médicales. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Salvator CUCUZZELLA, la même 
délégation est donnée à Madame Gisèle CERTES, Attachée d'Administration Hospitalière. 

Article 6 : Délégation particulière à la direction des soins 

6.1 — Centre Hospitalier de Diane-les-Bains 

Une délégation de signature est donnée à Madame Marie-Hélène STREIFF, Directrice des 
Soins, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des soins, 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Hélène STREIFF, la même 
délégation est donnée à 

- 	Madame Christiane HANTZ, cadre supérieur de santé, pour le secteur MCO, 
- Madame Isabelle ZEROBIA, cadre supérieur de santé, pour le secteur psychiatrie 

générale, 
- Monsieur Claude WALGENWITZ, cadre supérieur de santé, pour le secteur 

pédopsychiatrie, 
à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes 
décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des soins. 

6.2 — Etablissement Public de Santé de Castellane 

Une délégation de signature est donnée à Madame Marie-Hélène STREIFF, Directrice des 
Soins, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des soins. 
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En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Hélène STREIFF, la même 
délégation est donnée à Madame Stéphanie TANGA, Cadre Supérieur de Santé, à l'effet de 
signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes décisions 
entrant dans le champ de compétence de la direction des soins. 

6.3 — Etablissement Public de Santé de Sevne-les-Alpes 

Une délégation de signature est donnée à Madame Marie-Hélène STREIFF, Directrice des 
Soins, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des soins. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Hélène STREIFF, la même 
délégation est donnée à Madame Audrey CAZERES, Cadre de Santé, à l'effet de signer en 
lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes décisions entrant dans 
le champ de compétence de la direction des soins. 

6.4 — Etablissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes de Thoard 

Une délégation de signature est donnée à Madame Marie-Hélène STREIFF, Directrice des 
Soins, à l'effet de signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou 
toutes décisions entrant dans le champ de compétence de la direction des soins. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Hélène STREIFF, la même 
délégation est donnée à Madame Sylvie DOMPNIER, Cadre Supérieur de Santé, à l'effet de 
signer en lieu et place du directeur toutes correspondances, tous actes ou toutes décisions 
entrant dans le champ de compétence de la direction des soins. 

Article 7 : Délégation particulière à la direction des affaires générales 

Une délégation de signature est donnée à Madame Sonia RUIZ, Adjoint des Cadres 
Hospitaliers, à l'effet de signer, en lieu et place du directeur, toutes correspondances, tous 
actes ou toutes décisions liées aux attributions de la direction des affaires générales. 

Article 8 : Délégation particulière à la pharmacie à usage intérieur 

Une délégation de signature est accordée à Monsieur le Docteur Guillaume PHILIPPE, 
responsable de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Digne-les-Bains, à 
l'effet de signer en lieu et place du directeur, les bons de commande ou les engagements 
relevant de sa compétence. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur PHILIPPE, la même délégation 
est donnée à Monsieur le Docteur Olivier BROCQUE et Mesdames les Docteurs Claire 
MOREL et Marion JEANPIERRE, pharmaciens, à l'effet de signer en lieu et place du 
directeur, les bons de commande ou les engagements relevant de sa compétence. 
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Article 9 : Délégation particulière au laboratoire de biologie médicale 

Une délégation de signature est accordée à Monsieur le Docteur Olivier RIDOUX, 
responsable du laboratoire de biologie médicale du centre hospitalier de Digne-les-Bains, à 
l'effet de signer en lieu et place du directeur, les bons de commande ou les engagements 
relevant de sa compétence. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Docteur RIDOUX, la même délégation 
est donnée à Monsieur le Docteur Michel AYOUB, biologiste, et Monsieur Christian 
ALLARD, cadre du laboratoire, à l'effet de signer en lieu et place du directeur, les bons de 
commande ou les engagements relevant de sa compétence. 

Article 10 : Délégation particulière à l'Institut de formation en soins infirmiers 

Une délégation de signature est donnée à Monsieur Gilles BREST, directeur des soins, à 
l'effet de signer, en lieu et place du directeur, tous actes et toutes correspondances se 
rapportant à l'activité de l'IFSI. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur BREST, la même délégation de signature 
est donnée à Monsieur Laurent QUILES, cadre de santé et Madame Josiane ASTIER, adjoint 
des cadres hospitaliers. 

Article 11 : Délégation dans le cadre de l'astreinte administrative 

Une délégation de signature est accordée à 

Centre Hospitalier de Digne-les-Bains  
Madame Alexandra BASQUEZ, directrice adjointe 
Monsieur Gilles BREST, directeur des soins 

• Monsieur Christophe CROUZEVIALLE, directeur délégué 
Monsieur Salvatore CUCUZZELLA, directeur adjoint 
Monsieur Adrien LATIL, directeur adjoint 

- 	Madame Marie Hélène STREIFF directrice des soins 

Etablissement Public de Santé de Castellane 
Madame Murielle MEURIC, attachée d'administration hospitalière 
Madame Isabelle MERLINO, adjoint des cadres hospitaliers 

- Madame Marie-Hélène MORO, adjoint administratif 
Eloïse MOREAU, adjoint administratif 
Stéphanie TANGA, cadre supérieur de santé 

Etablissement Public de Santé de Seyne-les-Alpes  
Madame Nathalie BERTHON, attachée d'administration hospitalière 
Madame Céline CARCHIDI, adjoint administratif 
Madame Déborah VIEAU, adjoint administratif 
Madame Audrey CAZERES, cadre de santé 
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LE DIRECTEUR 

Franc 	ILLY 

Etablissement d'Hébergement pour Persomies Agées Dépendantes de Thoard 
Madame Gisèle CERTES, attachée d'administration hospitalière 
Madame Elisabeth GARCIN, adjoint des cadres hospitaliers 
Madame Sylvie DOMPNIER, cadre supérieur de santé 

ayant pour effet de signer tout document de quelque nature qu'il soit, présentant un caractère 
d'urgence pour le fonctionnement de l'établissement ou l'intérêt des patients, dans le cadre de 
l'astreinte administrative. 

L'administrateur de garde rendra compte immédiatement à l'issue de sa garde, des actes et 
décisions pris à ce titre au directeur ou, en son absence, au cadre de direction assurant 
l'intérim de ses fonctions. 

Ces actes sont également consignés dans le registre de garde. 

Article 12 : 

Les présentes délégations prennent effet à compter du 18 février 2019. Elles annulent et 
remplacent toutes celles qui les précèdent. 

Elles seront notifiées aux intéressés et communiquées à Monsieur le Trésorier Principal. 

Elles seront publiées au recueil (les actes administratifs (le la Préfecture des Alpes (le Haute-
Provence. 

Fait à Di le les Bains, le 18 février 2019 
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Spécimens de signature 

Christian ALLARD 
elot ee' 

Josiane ASTIER 
G; - 

Michel AYOUB 

Alexandra BASQUEZ 

Nathalie BERTHON 

Hayat BILIL 
,.----j-  ::-----------)- 

Gilles BREST — 	' 
_., ' 

Olivier BROCQUE 

(---- 	.._--.------ 

Jérôme CADENEL 

C—rçA  

Céline CARCHID1 

Audrey CAZERES 
. 

i 

Gisèle CERTES • . 
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Christophe CROUZEVIALLE . 
	. 

Salvator CUCUZZELLA 

g) 

Hervé CURTILLET 
il 40 

Sylvie DOMPNIER 

Cécile FRANCISCO CD 

Dominique GOBIN 

7._ 
Jean-Noël GRAS --' 

Christiane HANTZ 
(,-. ---- 

• I t  01 

Marion JEANPIERRE 
.e_______________45---->  

Adrien LATIL L___---- 

- ,------ 

Isabelle MERLIN() 
e___----- 

„---- --!D- 
_ - 	• 	__---------- 

Murielle MEURIC 
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Eloïse MOREAU — 

Claire MOREL _-------- 

Marie-Hélène MORO 
Al 

re. 

Guillaume PHILIPPE 

Laurent QUILES 

Olivier RIDOUX 

Sonia RUIZ 41‘ 

Marie Hélène STREIFF À  .e.......i / 

Stéphanie TANGA ,..---__, 
— 	..-• 

c.... 
--2 	_.. 

Déborah VIEAU 

Claude WALGENWITZ 

C 

Isabelle ZERUBIA 
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CENTRE HOSPITALIER DE DIGNE-LES-BAINS 

0 

rer,rnerewee,ernam,r., eeee sedremmee,wer,wernmaJire...,,,e,w,re, 

G 	 0 
. ir r, 	 Décision n° 2019 / 28 
r i 	 i 5 	 donnant délégation de signature 	 0 
r, 	 0 
U 	 # 
FeereereJeee,rdwele.re*emeeerwee,erreirreeeirmem,,,,d4ea,»Ameerree 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Digne les Bains, 

Vu le code la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ; 

Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif aux modalités de délégation de signature des 
directeurs des Etablissements Publics de Santé pris pour l'application de la loi n° 91-748 du 
31 juillet 1991 portant réforme hospitalière et modifiant le code de la santé publique, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 11 décembre 2018 portant nomination 
de Monsieur Franck POUILLY en qualité de directeur de la direction commune des centres 
hospitaliers de Digne-les-Bains et de Manosque, des établissements publics de santé de 
Ballon, Castellane, Forcalquier et Seyne-les-Alpes, et de l'EHPAD de Thoard (Alpes de 
Haute-Provence) ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Dans le cadre spécifique de la gestion des soins psychiatriques sans consentement : 

Une délégation de signature est dormée à Monsieur Christophe CROUZEVIALLE, directeur 
délégué, à Madame Alexandra BASQUEZ, Monsieur Salvator CUCUZZELLA, Monsieur 
Adrien LATIL, directeurs adjoints, à Monsieur Gilles BREST, Madame Marie-Hélène 
STREIFF, directeurs des soins, à l'effet de signer au nom du directeur, tous les actes se 
rapportant au domaine des soins psychiatriques sans consentement, ci-dessous listés : 

o Convocation du collège, prévu à l'article L.3211-9 pour l'application du II des articles 
L.3211-12 et L.3211-12-1 et des articles L.3212-7, L.3213-1, L.3213-3 et L.3213-8 du 
code de la santé publique. 

o Décision accordant l'autorisation de sortie accompagnée de courte durée ou de sortie 
non accompagnée pour une durée maximale de quarante-huit heures, prévues à 
l'article L.3211-11-1 du code de la santé publique. 

o Saisine du Juge des Libertés et de la Détention dans les conditions prévues à l'article 
L.32-11-12-1 du code de la santé publique. 
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o Décision d'admission en soins psychiatriques à la demande d'un tiers, en cas 
d'urgence ou en cas de péril imminent dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux articles L. 3212-1, L.3212-3 et L.3212-1-2-2 du code de la santé publique. 

o Décision de mainlevée ou de maintien des soins en application de l'article L.3212-4 du 
code de la santé publique. 

o Mise en oeuvre des formalités d'information et de notification des décisions prises sur 
le fondement des articles 3212-1 et L.3212-3 des personnes visées à l'article L .3212-5 
du code de la santé publique. 

o Décision de maintien des soins dans les conditions prévues à l'article L.3212-7 du 
code de la santé publique. 

o Information des personnes mentionnées à l'article L.32I2-8 du code de la santé 
publique de la fin de toute mesure de soins prise en application de l'article L.3212-1 
ou de l'article L.3212-3. 

o Décision de levée des soins en application de l'article L.3212-9 du code de la santé 
publique. 

o Information du Représentant de l'Etat dans le département et de la commission 
départementale des soins psychiatriques de toute décision d'admission sur le 
fondement des articles L.3212-1 et L.3212-3 du code de la santé publique. 

o Mise en oeuvre des mesures lui incombant en application des articles L.3213-I, 
L.3213-6 et L.3213-9-1 du code de la santé publique. 

En cas d'absence ou d'empêchement des directeurs susnommés, délégation de signature est 
donnée à Madame Michèle STOFATTI, Adjoint des Cadres Hospitaliers, à l'effet de signer 
au nom du directeur, tous les actes se rapportant au domaine des soins psychiatriques sans 
consentement, ci-dessus listés. 

Article 2 : Délégation dans le cadre de l'astreinte administrative : 

Une délégation de signature est accordée à 

Madame Alexandra BASQUEZ, directrice adjointe 
Monsieur Gilles BREST, directeur des soins 
Monsieur Christophe CROUZEVIALLE, directeur délégué 
Monsieur Salvatore CUCUZZELLA, directeur adjoint 

• Monsieur Adrien LATIL, directeur adjoint 
Madame Marie-Hélène STREIFF, directrice des soins 
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LE DIREC i EUR 

ayant pour effet de signer tout document de quelque nature qu'il soit, présentant un caractère 
d'urgence poulie fonctionnement de l'établissement ou l'intérêt des patients, dans le cadre de 
l'astreinte administrative. 

L'administrateur de garde rendra compte immédiatement à l'issue de sa garde, des actes et 
décisions pris à ce titre au directeur ou, en son absence, au cadre de direction assurant 
l'intérim de ses fonctions. 

Ces actes sont également consignés dans le registre de garde. 

Article 3 : 

Les présentes délégations prennent effet à compter du 18 février 2019. Elles annulent et 
remplacent toutes celles qui les précèdent. 

Elles seront notifiées aux intéressés et communiquées à Monsieur le Trésorier Principal. 

Elles seront publiées au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes de Haute-
Provence. 

Fait à Digne les Bains, le 18 février 2019 
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Spécimens de signature : 

Alexandra BASQUEZ 

Gilles BRES'I' 

Christophe CROUZEVIALLE ,..------ 	4 

Salvator CUCUZZELLA 

Adrien LATIL 

Michèle STOFATTI 

Marie-Hélène STREIFF 
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